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LES ÉVÉNEMENTS 
Comment peut-on prétendre faire en-

core de l'Internationalisme alors 
qu'il n'y a plus d'Internationale ? 

Nous sommes au moment où les 
élections mettent en compétition les 
divers partis politiques. Le parti des 
S.F.I.O., profite de l'occasion pour 
ilatter l'électeur afin de le mieux 
tromper. Il est nécessaire de rectifier 
ce qu'il dit, de le montrer tel qu'il 
est, de le ramener à ses exactes pro-
portions et, derrière ses vanteries, de 
faire apparaître la vérité... 

Les S.F.I.O. ont le front de préten-
dre que leur Internationale est en 
voie de conquérir le monde, alors 
qu'elle l'a perdu à peu près complè-
tement. Pendant ces années d'après-
guerre, elle a été successivement 
chassée de toutes les positions qu'el-
le occupait — y compris les plus an-
ciennes et les plus fortes, y compris 
celles où il semblait qu'elle fût dé-
finitivement maîtresse du pays ou 
souveraine de l'opinion. Les S.F.I.O. 
voudraient faire croire au public que 
leur Internationale est en pleine as-
cension, alors qu'elle est en pleine 
faillite. 

Les quatre lettres qui leur ser-
vent d'enseigne ont exercé avant la 
guerre un prestige et un pouvoir d'at-
traction qu'elles ont complètement 
perdus. On sait ce qu'elles signifient. 
Le parti S.F.I.O. est la « Section 
Française de l'Internationale Ou-
vrière ». Il se présente donc comme 
Qa partie d'un tout. Il est évident que 
le succès de sa doctrine ne dépend 
pas de lui, mais de l'ensemble dont 
il n'est qu'un compartiment. Une 
armée vaincue entraîne dans sa dé-
faite tous les éléments qui la com-
posent, même ceux qui ont pu obte-
nir quelques avantages sur des points 
isolés du front... Autrefois, à l'époque 
héroïque, c'est toujours ainsi que se 
présentaient les S.F.I.O se prévalant 
chez nous des progrès que faisaient 
Jes autres « sections » sur les au-
tres points du monde et qui leur per-
mettaient, même quand ils étaient 
battus ici, de prophétiser l'avène-
ment prochain du socialisme triom-
phant... Si l'avance générale de l'In-
ternationale avait cette signification, 
son recul général ne peut pas ne pas 
avoir la signification contraire. 

*** 
L'Internationale Ouvrière est donc 

l'ensemble du parti socialiste divisé 
en « sections ». Théoriquement, cet-
te organisation doit avoir autant de 
sections qu'il y a de pays où la doc-
trine compte de fidèles !... Hélas ! 
Regardez un peu et voyez ce qu'il en 
reste de cette orgueilleuse Interna-
tional qui ne vise à rien moins qu'à 
rénover le monde... 

En Italie, son sort est réglé depuis 
douze ans. Il n'y a plus ni section, ni 
fragments de section et si le socialis-
me d'avant-guerre y compte encore 
quelques adhérents dispersés, ils 
s'arrangent pour qu'on ne les voie ni 
les entente ; ils sont comme s'ils 
n'étaient pas. 

En Allemagne, terre sainte du mar-
xisme, son nom même y est proscrit. 
L'un des spectacles politiques les 
plus étonnants de l'après-guerre c'est, 
à coup sûr, l'effondrement total dé 
la socialdémocratie devant Hitler. 
Cette organisation que l'on croyait 
formidable s'est littéralement anéan-
tie sous la botte du dictateur. Il 
n'en reste rien. 

Les travaillistes anglais, nomina-
lement, appartiennent à la deuxième 
Internationale ; mais ils en restent 
absolument indépendants. A aucun 
degré ils ne sont internationalistes. 
C'est un de leurs chefs qui déclarait 
dernièrement : « Rien n'existe au-
dessus de Dieu, du Roi et de l'Empi-
re ». 

Il y a de grandes analogies entre 
les socialistes belges et leurs confrè-
res d'Outre-Manche. Ils ont beau 
adhérer théoriquement à la deuxiè-
me Internationle, en fait ils servent 
d'abord la Nation, ils travaillent dans 
les mêmes gouvernements d'union 
sacrée avec des ministres « bour-
geois », à la Défense de la patrie et 
au sauvetage de la société belge... 

En Espagne les socialistes bon 
teint rappellent plutôt nos jacobins 
patriotes et ne craignent pas de s'al-
lier aux républicains modérés. En 
Autriche, la politique extérieure ne 
permet pas d'autres distinctions 
qu'entre les partisans de l'indépen-

dance et les partisans de Hitler. 
Chez nos amis tchécoslovaques, le so-
cialisme qui se rapproche des sphè-
res officielles a perdu tout accent ré-
voutionnaire et il est plus nationa-
liste que les autres partis. 

Cette revue est sommaire, mais elle 
est exacte. Elle montre bien que sous 
prétexte d'un internationalisme qui 
n'existe pas ailleurs, un parti stric-
tement politique fait chez nous de 
l'agitation antifrançaise alors qu'il ne 
peut plus invoquer le prétexte et 
l'excuse' d'autrefois. Les dirigeants de 
ce parti S.F.I.O. savent bien, eux, 
qu'il n'y a pas, qu'il n'y a plus d'In-
ternationale. Ils veulent faire croire à 
leurs adhérents qu'ils font partie 
d'une puissante organisation mon-
diale, réunissant « les travailleurs de 
tous les pays ». Mais ils savent bien 
que ça n'est pas vrai. 

Ils trompent leurs adhérents et ils 
essayent de tromper le pays. 

Les adhérents se laisseront peut-
être l'aire, mais le pavs, non pas ! 

Emile LAPORTE. 
■ ■■ ■ 9-®-9 ■■■■ » ■ -

VN PETIT MOT D'ECRIT 

Les homéopathes 
7>.s- homéopathes — qui restent si 

nombreux — ouvrent une souscription 
pour élever une statue à l'un de leurs 
grands hommes, Hahnemann, un des 
fondateurs de la thérapeutique homéo-
pathique. 

Bien avant Hahnemann, il est cer-
tain que les thèmes homéopathiques 
étaient connus. Un des contemporains 
de l'oracle de Cos, Démocrite, avait 
reconnu fft vérité de la loi de similitude 
ét déclaré : 

— Les semblables peuvent agir sur 
leurs semblables : les semblables gué-
rissent leurs semblables. 

Mais à travers tout le moyen âge, 
celte doctrine s'était complètement per-
due et il faut arriver an xvr>~ siècle 
pour voir proclamer à nouveau la loi 
de similitude comme base de thérapeu-
tique par Paracelse, Stahl, Jérôme Car-
dan, Thomas Eraste, Van Helmont, etc., 
etc. 

On ne jurerait pas, il est vrai, que 
notre Descartes ne mourut pas préci-
sément pour avoir eu trop de confiance 
en cette loi. Un de ses biographes nous 
conte : 

« Il s'était mis fort en tête que les 
semblables se guérissaient par les sem-
blables, et étant malade de la fièvre dont 
il est mort, il se fit apporter de l'eau-de-
vie qu'il but clans le dessein de guérir le 
semblable par le semblable, ce' qui lui 
causa des hoquets furieux et ensuite la 
mort. » 

Descarle.4, en bref, succomba sur-
tout à une médecine de cheval. 

Hahnemann eut, en dépit, on peut-
être à cause de ses succès, de violentes 
batailles à mener contre la médecine 
traditionnelle. On conte à ce sujet une 
effroyable anecdote. La petite-fille d'Er-
nest Legouvé était mourante. Les maî-
tres de la Faculté s'étaient en vain suc-
cédé à son chevet, lui imposant dro-
gues sur drogues. L'enfant s'afj'aiblissait 
d'heure en heure : 

— Tant pis, dit un ami, elle est per-
due,, je vais chercher Hahnemann. 

Il arrive, regarde la petite malade 
épuisée, prend sur la table un plateau 
chargé de fioles, de tisanes, de spéciali-
tés, ouvre la fenêtre de la chambre, jet-
te le tout dehors. 

— Donnez-lui de l'eau, rien que de 
l'eau, de l'eau tant qu'elle en voudra, 
tant qu'elle en pourra boire. Et laissez-
la se défendre toute seule. 

Quatre jours passèrent ainsi dans l'an-
goisse. Le cinquième jour, l'enfant était 
sauvée. La cure fit un bruit prodigieux. 
Un des docteurs qui, avant Hahnemann, 
avait soigné la fillette, eut ce mot abo-
minable : 

— Elle a été sauvée par des procédés 
charlatanesques. Je, regrette beaucoup 
qu'elle ne soit pas morte. 

Hahnemann se contenta de répliquer ; 
— Il n'y a pas d'une part des médecins, 
de l'autre des charlatans. Il y a ceux qui 
guérissent et ceux qui tuent. 

*** 
Une autre fois, un de ses confrères 

demandait son expulsion, trouvant sans 
doute que l'habile homme lui enlevait 
trop de malades. 

Hahnemann se contenta de dire ; 
— Il y a moins de honte ù ne pas sa-

voir une chose qu'à refuser de l'ap-
prendre. 

Il ne fut pas autrement inquiété. 

Informations 
Suspension des pourparlers 

franco-soviétiques 
Les journaux du matin publient à ce 

sujet de longs télégrammes de leurs 
correspondants de Paris et de Moscou, 
qui émettent toutes sortes, de supposi-
tions sur les raisons 'qui auraient pu 
déterminer le gouvernement français à 
ajourner la signature du pacte franco-
russe. 

Dans l'ensemble, les journaux esti-
ment cependant qu'il s'agit très pro-
bablement d'une suspension passagère. 

La « Gazette de Francfort » estime 
qu'on aurait tort de croire que le pro-
jet de pacte franco-russe puisse être re-
mis en question. 

Hitlériens allemands en Suisse 
L'attention des autorités suisses vient 

de nouveau d'être attirée sur les agisse-
ments d'agents allemands à Bâte, qui, 
sous le prétexte d'une signature à don-
ner pour retirer une lettre, avaient at-
tiré à Locrrach deux jeunes mariés. 

Ceux-ci, dès qu'ils eurent franchi la 
frontière allemande, furent arrêtés et 
emprisonnés pendant trois jours sans 
motif. Le mari a été maltraité à coups 
de matraque par les agents. Les autori-
tés bâloises ont adressé un rapport au 
procureur général de la Confédération. 

La jeune femme était Allemande avant 
son mariage. 

La protestation du ReFoh 
Dans l'entourage 'de WhitehâH, on 

envisage une consultation diplomatique 
par le canal des chancelleries, entre les 
principales puissances membres de la 
Société des Nations, avant que chaque 
gouvernement ayant reçu la note alle-
mande protestant contre le vote de la 
résolution française adoptée par le Con-
seil de la Société dles Nations, décide de 
la réponse à faire. .. . 

Dans les milieux officiels anglais, on 
semble en effet être d'avis que ce serait 
commettre une erreur de tactique que 
de répondre immédiatement à la der-
nière communication de l'Allemagne 
sans recourir, au préalable, à de telles 
consultations. 

Toute initiative personnelle à ce su-
jet risquerait, croit-on, d'envenimer la 
controverse actuelle et pourrait retarder 
le recours à des négociations privées 
séparées avec l'Allemagne en vue du re-
tour du Reich au sein dé la Société des 
Nations. 

Le trésor de guerre du 3' Reich 
Une personnalité cambiste de Lon-

dres, bien connue sur les places interna-
tionales, déclare qu'à son avis l'Allema-
gne possède à l'heure actuelle à l'étran-
ger, notamment à Amsterdam, en Suis-
se et aux Etats-Unis, un minimum de 
500 millions de livres sterling, soit 
36.775 millions de francs, qui consti-
tuent pour elle un trésor de guerre. 

L'Allemagne se sert de ces disponi-
bilités pour s'approvisionner en matiè-
res premières de toutes sortes et pour 
procéder simultanément à son réarme-
ment. 

Nouvelle organisation militaire 
du Reich 

Le gouvernement du Reich n'éprouve 
aucune hâte à publier les lois militaires 
réglant le recrutement et l'organisation 
de la: nouvelle armée allemande. 

D'après des renseignements de bon-
ne source, les lois sont arrêtées en prin-
cipe, mais sont encore soumises à l'exa-
men des différents ministères; compé-
tents. 

A l'heure actuelle, la Reichswehr con-
tinue d'engager le plus d,e recrues pos-
sible sur la base du volontariat. Les re-
crues doivent avoir de 21 à 25 ans. Ce-
pendant, à titre exceptionnel, des can-
didats de 18 à 20 ans peuvent être ac-
ceptés s'ils s'engagent pour une durée 
supérieure à un an. 

Entre l'armée britannique 
et la Reichswehr 

Deux officiers britanniques sont partis 
pour l'Allemagne où ils vont accomplir 
une période d'instruction de quelques 
semaines dans la Reichswehr en vertu 
«l'une ancienne tradition militaire tout 
récemment remise en vigueur. 

Dans le même esprit, trois officiers 
Allemands provenant de l'artillerie, de 
la cavalerie et l'infanterie vont être af-
fectés, ces jours-ci, pour une période 
équivalente, à des régiments britanni-
ques correspondant à leur arme parti-
culière. 

Allemagne et Pologne 
A propos d'un article paru dans cer-

tains journaux étrangers annonçant 
que la Pologne aurait conclu, le 25 
avril 1934, un traité secret avec le 
Reich, P « Illustrawanny Kurjer Cod-
zienny » gouvernemental écrit : 

« Il est inutile de rappeler que du 
côté polonais, on a démenti, à plusieurs 
reprises, des insinuations tendancieuses 
lancées sur le terrain international, se-
lon lesquelles il existerait des accords 
secrets entre la Pologne et l'Allemagne. 
Nous croyons savoir, poursuit le jour-
nal, qu'une déclaration de ce genre a été 
faite dernièrement à M. Eden, pendant 
son séjour à Varsovie. ■» 

Au Brésil 
Le général commandant la région mi-

litaire de Rio-de-Janeiro a procédé à 
des modifications importantes dans le 
commandement de la garnison. 

Le ministre de la guerre a déclaré 
qu'il s'agit de mesures d'ordres disci-
plinaires. 

Les> mesures de précaution en vigueur 
depuis quarante-huit heures,, auraient 
été provoquées par une tentative sub-
versive d'éléments du 2" régiment d'in-
fanterie. 

Interviewé par les journalistes, le mi-
nistre de la guerre a déclaré que la ques-
tion de la révision des soldes militaires 
est maintenant soumise à la Chambre, 
.|iii se prononcera. 

Dans le Chaco 
Un communiqué officiel annonce : 
« Nous avons anéanti deux batail-

lons d'infanterie bolivienne et un régi-
ment à Manchego ; nous avons fait 
cinquante prisonniers. L'ennemi a lais-
sé plus de deux cents morts sur le ter-
rain. 

« Les troupes paraguayennes avan-
cent dans tous les secteurs de la région 
de Bovuibe ». 

EN PEU DE MOTS... 

— Le bilan tragique des accidents au-
tomobiles pendant les fêtes de Pâques, 
en France, a été de 30 morts et 50 bles-
sés. 

— Le nombre des victimes du séis-
me de Formose s'élève à 3.152 morts 
et 9.500 blessés. En outre, des centaines 
île minefurs seraient enterrés vivants, 
ou pour le moins, bloqués dans les nom-
breuses 'mines avoisdnantes. D'autre 
part, en Perse, un séisme a eu lieu. Il y 
a 483 morts et des milliers de blessés. 

— Contrairement aux bruits qui cir-
culaient ces temps derniers, il n'est pas 
question actuellement d'un voyage à Ma-
drid d,e. M. Pierre Laval, ministre des 
Affaires étrangères. 

— Mme Chochois-Fortier, femme d'un 
ouvrier agricole de Beinethu, près de 
Boulogne-sur-Mer, a mis au monde un 
garçon et deux filles. En outre, au vil-
lage d'Ouban-Oudé, une Mongole de 37 
ans, qui avait eu un enfant le 2 mars et 
se croj-ait complètement délivrée, en a 
eu un second le 23 du même mois. 

— Le nombre de chômeurs aux Etats-
Unis qui, fin mars, était de 9.700.000 ac-
cuserait une diminution de 125.000 par 
rapport au mois de février. 

— Une terre ,est apparue dans les 
Dardanelles, près de Gallipoli. Elle me-
sure près de 315 mètres de long sur 60 
mètres de large. Ce serait une mani-
festation du volcanisme liée aux ré-
cents séismes. 

[NOS ÉCHOS ] 
L'argument personnel. 

Dans un dîner où se trouvaient réu-
nis des banquiers, des journalistes, des 
hommes politiques, on discutait avec 
animation de la dévaluation. 

M. Paul Reynaud., présent, soutenait 
avec sa verve habituelle sa thèse con-
nue : la dévaluation seule peut nous 
sauver. Un de ses contradicteurs, sou-
dain-, lui opposa, sur le ton le plus vif, 
cet argument saisissant : 

—■ Dévaluer le franc et croire avoir 
enrichi le pays est aussi sot que si vous 
décrétiez que le mètre ne vaut plus que 
75 centimètres et si vous vous imaginiez 
par là avoir grandi de 25 centimètres ! 

Un froid subit suivit ces paroles. M. 
Paul Reynaud qui est tout petit, com-
me on sait, pâlit, rougit, murmura des 
mots qu'on, n'entendit point. Une jeune 
femme, fort heureusement, lança dans 
la conversation le nom de Cécile Sorel 
sur qui on put enchaîner vivement. 
Rien de nouveau sous le soleil ! 

Le xx° siècle est, comme chacun sait, 
le siècle du progrès et des inventions. 
L'une des plus grandes est sans aucun 
doute le téléphone. Eh bien ! non. De-
puis fort longtemps les noirs de l'Afri-
que utilisent un système très ingénieux 
qui. à devancé de beaucoup les systè-
mes européens. 

L'appareil est quelque peu rudimen-
. taire. Il s'agit tout simplement d'un 
tronc d'arbre creusé, ayant une ouver-
ture ovale et qui est battu adroitement 
avec des baguettes. De ce tambour pri-
mitif sort toute une gamme de sons, vé-
ritable alphabet Morse qui transmet 
ainsi les nouvelles les plus diverses. 

Il n'y a rien de nouveau sous le so-
leil ! 
Café au lait. 

Afin d'aider les agriculteurs, M. No-
miné, député, de la Moselle, vient 
d'émettre le vœu que le « jus » tradi-
tionnel servi le matin à nos troupes soit 
remplacé par du café au lait. « Avec 
beaucoup de lait », a-t-il précisé. 

Il y a quelque six mois, on avait déjà 
décidé que le fameux « quart » serait 
doublé afin d'aider les producteurs de 
vin français. Aussi gageons que nos 

LA NOIX DU PÉRIGORD 
ET L'APPELLATION D'ORIGINE 

M. Louis de Nussac, l'éminent éru-
dit limousin, adresse ù notre confrè-
re, La Revue du Plateau Central, la 
très juste réclamation suivante. Il le 
fait au nom de ses compatriotes du 
Limousin, mais elle n'intéresse pas 
moins les cultivateurs du Quercy et 
c'est pourquoi nous la reproduisons 
bien volontiers... Ce qu'on a laissé 
faire pour ta truffe, il ne faut pas le 
laisser faire pour la noix. Voici la let-
tre de M. Louis de Nussac. 

Mon cher Directeur, 

Sous le titre d'ailleurs très appro-
prié : Une semaine régionaliste : De. 
ta Noix du Périgord aux Vins rou-
ges de Bordeaux, l'avant-dernier nu-
méro de votre intéressante revue ré-
gionaliste, rendait excellemment 
compte de la belle manifestation com-
merciale et touristique, qui a eu ré-
cemment lieu, avec tant d'éclat, dans 
le superbe hall de la Gare d'Orsay, à 
Paris. 

Cette initiative qui s'est produite 
grâce à l'heureuse coopération 'de la 
Compagnie P.-O.-Midi, s'est aussi ac-
complie de concert avec la Société du 
Louvre, détentrice du Palais d'Orsay 
et de ses dépendances dans le halll ; 
et vous savez que cette puissante so-
ciété a son conseil d'administration 
supérieurement présidé par notre 
éminent compatriote, M. le comte 
Jacques d'Ussel : c'est certainement 
à son insu, ne l'ayant connu qu'après 
coup, que les organisateurs en sous-
ordre ont donné ù la foire-exposition 
de nos noix du pays — sur son ensei-
gne flamboyante, comme dans ses 
prospectus et les annonces de la pu-
blicité, le fallacieux titre : Semaine 
de la Noix du Périgord... qui a inspi-
ré naturellement votre compte rendu 
emprunté à P.-O.-Midi illustré. 

Contre cette fausse appellation 
d'origine qui, à mon avis, lèse les 
intérêts de nos compatriotes, j'ai dû 
protester contre le Limousin de Pa-
ris et le Petit Gaillard, de Brive pour 
que ma réclamation puisse porter 
dans notre colonie limousine et au-
près de qui de droit, comme j'y ai 
pourvu, aussitôt que possible. 

Puisque maintenant votre revue 
du Plateau Central a fait largement 
écho à cette manifestation dans no-
tre public local, sous la même ru-
brique Noix du Périgord, permettez-
moi de vous prier de reproduire les 
lignes essentielles de ma protesta-
tion, afin que vos lecteurs aient un 
complément de votre compte rendu 
dans l'intérêt général : 

Sont-elles en Périgord les localités 
des exposants, dont les noms se li-
saient au-dessus de leurs comptoirs 
de vente : Biars (Lot), Objat, Cornil, 
Beaulieu, Allassac, Pompadour, Lu-
bersac (Corrèze) et les cantons de la 
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elle sera lapidée comme si nous étions 
encore au moyen âge. 

Distraction. 

Coopérative fruitière du Bas-Limou-
sin et du Haut-Quercy ? 

Et les principales variétés, la noix 
Corne et la noix Marbot, à coques 
tendres et à coques dures, qui gar-
nissaient partout de coquets petits 
sacs comme des bonbons, et qui 
s'amoncelaient en tas impression-
nants au milieu des stands sur un 
trône à part, ont été découvertes et 
cultivées près de Turenne (Corrèze), 
bien avant de se répandre en aval 
suivant le cours de la Dordogne. (No-
tez ici que ces noix ne sont pas meil-
leures en Périgord qu'en Limousin 
quoiqu'on, dise !) 

L'Eau de Noix, spécialité de li-
queur stomachique, portant la marque 
briviste bien connue, provient-elle de 
Bergerac ou de Ribérac ? 

Même ses voisins de stand, les 
noix de Brantôme et environs n'ap-
partiennent-elle pas à l'ancien Non-
tronnais limousin compris dans le 
département de la Dordogne ? 

En réalité, c'était un seul cGmptoir 
qui accusait, dans tout l'ensemble, 
l'exacte et légitime provenance du 
Périgord, alors que celle-ci s'affi-
chait uniquement en enseigne si 
voyante sur le superbe fronton du 
portique d'entrée, grand comme un 
arc de triomphe. 

Il n'y a vraiment aucune raison va-
lable pour que les fruits de la Corrè-
ze et du Lot soient dépossédés du 
nom de leurs provinces d'origine. 

N'était-ce pas déjà un singulier 
abus que les truffes de la région des 
Causses fussent dites du Périgord, 
alors que les trois-quarts sortent du 
Quercy et du Bas-Limousin ? Main-
tenant ce sont les noix auxquelles, 
dans le public est accréditée une 
fausse dénomination, la même... 

Mais trêve de plaintes devenues 
inutiles. Montrons-nous bons princes 
et puisque voici la saison du Carna-
val, ne pourrait-on pas organiser une 
nouvelle exposition au même en-
droit, cette fois spéciale aux pâtés de 
foies gras truffés, aux confits d'oies 
et ballotines de volaille, aux conser-
ves de fruits et légumes, produits 
agricoles du pays quercynois et li-
mousin qui seraient offerts aux ap-
pétits parisiens avec leurs véritables 
appellations d'origine ? 

J'ajoute que cette question d'ap-
pellation d'origine est assez grave au 
double point de vue agricole et com-
mercial, — elle donne lieu sans ces-
se à des procès où sont engagées des 
sommes considérables, — pour que 
vos lecteurs, M. le Directeur, ne puis-
sent que nous savoir gré de l'avoir 
posée dans les colonnes de votre Re-
vue régionale, afin que ne se renou-
velle plus, si c'est possible, le cas 
abusif qui s'est fâcheusement produit 
avec tant d'éclat dans le hall de la 
Gare d'Orsay à Paris. 

Veuillez agréer, etc.. 
Louis de NUSSAC. 

braves soldats vont bientôt souhaiter 
une crise quelconque sur la vente du 
gibier, de la volaille ou des primeurs. 
Les produits dédaignés s'en iraient aux 
casernes et le « rata » si quotidien ne 
serait plus qu'un mauvais rêve. 

Il y a encore des sorcières. 

Deux vieilles femmes meurent dans 
un incendie, à Londres. Le coroner fait 
une enquête et conclut à un court-cir-
cuit. Mais le village fait, son enquête et 
conclut à la sorcellerie. Une vieille 
mendiante renvoyée par M. Moss l'au-
rait maudit, lui et toute sa famille. Il est 
mort noyé, et ne voilà-t-il pas que ses 
deux sœurs meurent brûlées. Gare à la 
sorcière, si elle reparaît dans le pays, 

On parlait devant M. Sylvain Bon-
mariage des dernières émeutes anticlé-
ricales au Mexique : 

— Bah ! fit tranquillement le mor-
dant polémiste, au Mexique, la Révo-
lution est le meilleur moyen de tuer le 
temps entre les repas 1 

Femme ! 

— Il n'y a qu'une manière de men-
tir, disait récemment Katherine Hep-
burn à Nancy Carroll : c'est de laisser 
croire ! 

LK LISKUB, 



Chroniaue du L 
POSTE AUTOMOBILE RURALE | €37% 

Circuit de Cahors-Nord 

Nous donnons ci-dessous l'horaire du 
circuit modifié de Poste automobile ru-
rale (circuit de Cahors-Nord) qui est 
mis en service à partir du 1" mai 1935. 

LOCALITÉS 

DE DÉPART 

CAHORS (Bureau) 
L A. R. ROQUE-DES-AKCS . 
LAMAGDELEINE 
LARROQUE DES-ARCS.. 
VALROUFIE 
FRANCOULES 
PELACOY 
MECHMONT 
GIGOUZAC 
ST-DENIS-CATUS(Bur.). 
BOIS3IERES 
NUZEJOULS 
CALAMANE 
MAXOU 
ST-PIERRE - LAKEUILLE 
FRANCOULES 
VALROUFIE 
LARROQUE-DES-ARCS. 
CAHORS (Bureau) 

HORAIRE N° 1 
Jours Pairs 

LOCALITES 

DE DÉPART 

CAHORS (Bureau) 
LARROQUEDES-ARCS.. 
LAMAGDELEINE 
LARROQUE-DES-ARCS.. 
VALROUFIE 
FRANCOULES 
ST-PIERRE -LAFEUILLE 
MAXOU 
CALAMANE 
NUZEJOULS 
BOISSIERES... 
ST-DENIS CATUS (Bur.) 
GIGOUZAC 
MECHMONT 
PELACOY 
FRANCOULES 
VALROUFIE 
LARROQUE-DES-ARCS 
CAHORS (Bureau) 

Départ: Matin Départ : Ssir 

7h45 18M0 
7 57 18 28 
8 00 18 25 
8 03 . 18 22 
8 17 1 18 08 
8 29 S 17 58 
8 35 « 17 50 
8 48 ~ 17 39 
8 55 g 17 32 
9 08 « 17 19 
9 18 Jg 17 07 
9 22 «u 17 03 
9 25 "S 17 00 
9 35 S 16 50 
9 39 3 16 46 
9 51 , 16 34 
9 59 1 16 26 

10 13 16 12 
10 25 16 00 

HORAIRE N» 2 
Jours Impairs 

Départ: Matin Départ : Soir 

7h45 18h40 
7 57 18 28 
8 00 18 25 
8 03 1 18 22 , 
8 17 « 18 08 
8 29 S 17 56 
8 41 fi 17 54 
8 45 a 17 40 
8 55 a 17 30 
8 58 S 17 27 
9 02 A 17 23 
9 14 ■S 17 13 
9 27 „ 17 00 
9 34 .ÏS 16 53 
9 45 ►J 16 40 
9 51 , 16 % i. 
9 59 l 16 26 

10 13 16 12 
10 25 16 00 
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Légion d'Honneur 

Nous apprenons avec un vif plai-
sir que, dans un hôtel particulier de 
le rue Cavalotti, à Paris, a eu lieu de-
vant une nombreuse assistance, la 
remise des insignes de la Légion 
d'Honneur à notre distingué confrè-
re, M. Marcel Rcichel. 

Marcel Reichel n'est pas un incon-
nu à Cahors : il est le fils de feu 
Frantz Reichel, journaliste et spor-
tif bien connu et le gendre du sym-
pathique M. Cambou, adjoint au Mai-
re de Monteuq. 

Nous adressons au nouveau pro-
mu, que nous considérons comme un 
compatriote, nos bien sincères et 
confraternelles félicitations. 

Vérificateur des Tabacs 
M. Souliév vérificateur des tabacs 

à Cazals, est nommé à Prayssac. 
Pour les planteurs de tabac 

L'Administration des tabacs vient 
de faire connaître le prix définitif des 
qualités de tabac aux 100 kilos: 

1" qualité : 723 fr. 47 ; 2" qualité, 
G88 fr. 47 ; 3' qualité, 577 fr. «1 ; 4' 
qualité 301 fr. 73. 

Assurances Sociales 
En réponse à une demande de ren-

seignements concernant une somme 
de 8.60 francs qui serait accordée par 
une loi aux personnes non admises 
aux bénéfices des Assurances socia-
les, il nous est possible de dire que la 
loi accordant la somme de 360 fr. à 
cette catégorie de travailleurs a été 
déjà votée par la Chambre des dépu-
tés, mais non par le Sénat. 

Il est donc indispensable d'atten-
dre la décision de la Haute Assem-
blée avant de formuler les demandes 
de ce qui constitue d'ailleurs une re-
vendication bien justifiée. 

Eboulement 
Par suite des pluies de ces jours 

derniers, un éboulement s'est produit 
dans la côte des Evêque. Un Tiloc de 
rocher obstruait mardi la route. Mais 
la circulation a été vite rétablie par 
le service de la voirie qui a déblayé 
la route. 

Il a payé 
Le tribunal correctionnel de Cahors 

condamne pour outrages à agent le 
nommé Cabridens, peintre à Cahors, 
à une amende de 396 fr. 

Mais Cabridens ne payait pas. Il 
fut mis en demeure de verser les 396 
francs qu'il devait au bien de faire 5 
jours de prison. 

Il a préféré verser l'argent. 

MIIIHIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIHIIIIIIIIIIIHUÏlIlTllTlM 

PMI5desF£TE5 
JEUDI 25 — SAMEDI 27 

DIMANCHE 28 AVRIL (à 21 heures) 
DIMANCHE (matinée à 15 heures) 

Jean-Pierre AUMONT, Rosine DEREAN 
Simone SIMON 

; DANS 

Lac aux Dames 
D'après le roman de Viçki BAVM 
avec SOKOLOFF et Michel SIMON 

L, 
LA SEMAINE PROCHAINE 

Feruand ORAVËY 
DANS 

Une réalisation de Lndwig BERGER 

La guerre des valses 
WHHimHiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuuiiuHiiHininium 

Vieux journaux 
A VENDRE 

S'adresser Bureau Journal 

LES ELECTIONS MUNICIPALES 
La liste de la municipalité sortante 

est définitivement établie telle que 
nous l'avons donnée dans un précé-
dent numéro 

D'autre part, on assure que l'en-
tente n'a pu se faire entre les S.F.I.O. 
et les communistes pour la formation 
d'une liste commune. Chaque parti 
aura la sienne. 

La liste communiste serait ainsi 
composée : MM. Victor Lafage, pein-
tre ; Daniel Barrière, coiffeur ; Gas-
ton Magot, Charles Meynier, Pierre 
Ichard, Aboi Andrieu, Camille Del-
four, Albert Chabaud, Paul Doucet. 
Jean Garraud, ouvriers syndiqués et 
Pierre Barry, retraité du P.-O. 

La liste du parti S.F.I.O. serait ain-
si formée : MM. Pierre Bourthou-
mieux, Verlhac, Ducor, Delrieu, pè-
re, Delcros et Contival. 

Enfin, il est possible que se for-
me une liste ayant a. sa tête M. Lam-
blot, colonel en retraite. 

Tel est pour l'instant l'état des 
choses. 

Nous recevons la communication 
suivante que l'on nous prie d'insé-
rer : 

« La Section cadurcienne des As-
cendants de la grande guerre qui ont 
payé le plus fort tribut au pays pré-
senteront un ou deux candidats aux 
prochaines élections. 

« Cette catégorie de mutilés du 
cœur d'un ou plusieurs corps res-
tés sur les champs de batailles, espè-
rent que les électeurs cadurciens, im-
bus des sentiments de reconnaissan-
ce qu'ils doivent aux grands créan-
ciers de la petite patrie, auront à 
cœur de réserver au candidat des 
vieux parents des morts, pour sau-
ve-garder la liberté des survivants, 
la place qui leur est due à l'assem-
blée municipale où ils sont trop né-
gligés. » 
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POUR LES PESCOFIS! 
« Par arrêté, la pêche à la ligne 

est interdite dans le département du 
Lot, à dater du 23 avril jusqu'au 16 
juin ! » 

*** 
Voilà ce qui était annoncé aux im-

pénitents pescofis, à leur retour de la 
partie de pêche qu'ils avaient faite, 
tout en savourant la Coque, lundi de 
Pâques. 

La nouvelle n'était, certainement 
pas très agréable, mais, après tout, 
ils s'y attendaient, car ils savent 
bien que la pèche n'est pas ouverte 
du jour de l'An à la Saint-Sylvestre ! 

C'est égal, disaient certains : ça, 
c'est dur ! Voici mai qui arrive, ame-
nant avec lui, les beaux jours. Et 
c'est à cette époque-là qu'on nous 
prive de notre plaisir, de notre dis-
traction... unique ! ! ! 

Et, tout naturellement, les com-
mentaires allaient bon train. On 
pourrait bien, disait-on, autoriser 
l'ouverture de la pêche à la ligne te-
nue à la main ! Cette autorisation 
existait bien, les années précédentes! 
Alors ? Et cette année ? 

Eh ! bien, braves pescofis, il faut 
espérer que vos désirs seront réali-
sés. 

En Corrèze, la société les « Amis 
de la Vézère » annonce que les dé-
marches faites auprès du préfet en 
vue d'obtenir l'autorisation de pê-
cher dans la Vézère ont été bien ac-
cueillies : satisfaction a été donnée. 

Dans le Lot, l'autorisation de pê-
cher tous les jours, à la ligne est ac-
cordée, également, depuis plusieurs 
années. 

Il n'y a pas de raison pour que cet-
te autorisation ne s'oit pas accordée 
en 1935 ! 

Pescofis cadurciens et du Lot, ayez 
bon espoir ; ne remisez pas vos gau-
les ! 

Dam ! pourquoi l'autorisation qui 
vous était accordée les années précé-
dentes, de pêcher en période de fer-
meture, ne serait-elîe pas maintenue, 
cette année, d'autant plus qu'en rai-
son du mauvais temps, vous n'avez 
guère profité de bonnes parties de pê-
che, durant ces journées pluvieuses 
de fin mars et d'avril ! 

L. B. 
 >SK 

Excès de vitesse 
Les gendarmes de Payrac ont dres-

sé contravention pour excès de vi-
tesse à M. Cauvers, garagiste à Tou-
louse. 
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La Ligue des Droits de l'Homme 
et la radiophonie 

JEUDI, SAMEDI ET DIMANCHE 
(en soirée) 

DIMANCHE {matinée) 
Une charmante et spirituelle comédie 

de Félix GANDÉRA 

Les deux « Monsieur » 
de Madame 

AVEC 

Jeanne CHEIREL, âaby BASSET 
Simone DINAY et Pierre DAE 

EN COMPLEMENT 
AU PAYS DES DRAGONS, Documen-

taire. 
> L'ECOLE DES AUTEURS, Comédie avec 
j Armand BERNARD. 

On nous prie d'insérer : 
La Section de Cahors de la Ligue des 

D.H.C. s'est réunie vendredi dernier, 
au lieu ordinaire de ses séances. 

Après l'épuisement de l'ordre du jour 
et l'admission de nouveaux membres, 
elle a décidé de faire un pressant appel 
auprès de ceux de ses membres qui dé-
tiennent un poste de T.S.F., pour les in-
viter à prendre part aux élections de 
mai prochain, au Conseil de gérance des 
postes émetteurs d'Etat et, en particu-
lier, du poste de notre région Toulou-
se--Pyrénées. 

L'importance du nouveau statut de 
la radiodiffusion ne saurait être sous-
estimée par nos ligueurs sans-tllistes 
qui se sont souvent plaints, selon les 
termes mêmes du Ministre des P.T.T., 
« de l'insuffisance des postes d'émis-
sion, de la médiocrité des programmes, 
et qui, jusqu'à présent, ne disposaient 
pas de moyens de contrôle, tout en ali-
mentant lebudget de la radiodiffusion ». 

La Ligue ajoute « qu'à un moment où 
la radiodiffusion prend une extension 
considérable et apparaît comme un des 
plus puissants moyens d'information et 
de propagande, les Ligueurs ont pour 
devoir de s'intéresser à la gestion des 
postes et de se préoccuper de la maniè-
re dont se dérouleront les élections aux 
con.4eils de gérance ». 

Pour prendre part aux élections, il 
f aut : 

1° Avoir acquitté la taxe sur les ap-
pareils de T.S.F. ; 

2° S'être fait inscrire avant le 28 
courant sur les registres de l'associa-
tion agréée suivante : 

« Association, radiophonique « Touh 
louse-Pyrénées », 50, rue Gambetta, à 
Toulouse. 

L'insertion est gratuite. Qui plus est, 
aux termes des dernières instructions 
« seront admises à circuler en franchi-

se, la correspondance pour les deman-
des d'inscription sur les registres de 
l'association, pour l'envoi des accusés 
de réception, pour l'expédition aux 
électeurs des enveloppes destinées au 
vote, et enfin pour l'envoi dés bulle-
tins de vote ». 

Ligueurs sans-fllistes, hâtez-vous de 
vous inscrire et de faire inscrire vos 
amis ! Il suffit d'envoyer une lettre non 
affranchie avec ces mots, en place du 
timbre : « Election radiophonique » 
et joindre le reçu de la taxe délivrée 
par l'administration, Toulouse-Pyrénées, 
50", rue Gambetta, à Toulouse, est tenu 
de vous en accuser réception dans les 
24 heures. 

Ainsi vous n'avez aucune raison de 
vous abstenir ! Bien au contraire, il 
vous appartient d'empêcher les organi-
sations extrémistes de monopoliser ce 
moyen parfait de propagande qu'est la 
radiophonie. 

C'est l'indifférence civique, sinon la 
lâcheté de la démocratie allemande' qui 
a permis au parti hitlérien, en dix ans 
de martèlement des crânes, d'imposer sa 
néfaste tyrannie. Snns-iilistes ! Atten-
tion ! 

Pour la Section de Cahors de la Ligue 
des Droits de l'Homme et du Citoyen : 
Le Président, Ernest CONTOU. 
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LES ANCIENNES ELEVES 
DU LYCEE CLEMENT-RflAROT 
Le Bureau d'Association adresse 

aux sociétaires l'appel suivant : 
Cahors, le 5 avril 1935. 

Chère sociétaire, 
Le 2 juin 1935, aura lieu, dans les 

cours du Lycée Clément-Marot, la 
kermesse organisée tous les deux ans 
par l'Association des Anciennes élè-
ves du Lycée et dont le bénéfice nous 
permet de donner, chaque année, à 
l'entrée de l'hiver, de bons et chauds 
sabots aux enfants nécessiteux de nos 
écoles laïques. 

De nombreux et variés comptoirs 
seront installés et attireront les visi-
teurs venus apporter leur obole à 
l'œuvre si intéressante « des sabots ». 

Des buffets seront installés sous le 
frais ombrage de la cour et de gen-
tilles vendeuses offriront au public des 
boissons rafraîchissantes^ du Champa-
gne, des glaces, des gâteaux, etc.. 

Un concert, des attractions diverses 
et amusantes permettront à tous, pe-
tits et grands, de passer agréablement 
l'après-midi. 

Mais nous devons toutes contribuer 
à la réussite de cette fête, et c'est pour 
cela que nous vous demandons d'en-
voyer, le plus tôt que vous pourrez, 
les ouvrages que vous aurez exécutés 
de vos doigts agiles, les livres, les 
objets divers, etc., qui seront ven-
dus le 2 juin par d'aimables et dé-
vouées sociétaires. Les articles, même 
les plus modestes, seront acceptés, 
sachant bien qu'en cette période de 
crise chacune fera de son mieux. 

Tous les envois devront être adres-
sés à votre si sympathique présidente, 
Mme Barreau, 40, boulevard Gambet-
ta, à Cahors. 

Les sociétaires désireuses de tenir 
un comptoir le jour de la kermesse 
devront donner leur nom avant le 25 
mai prochain. 

Nous comptons sur la générosité 
et la bonne volonté de toutes et nous 
vous prions de croire, chère sociétai-
re, à l'assurance de nos sentiments 
amicaux. 

Le Bureau. 
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. Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la 

mort de M. Bigotteau Maurice, can-
tinier à Castres, décédé à l'âge de 53 
ans. M. Bigotteau a été bien connu 
à Cahors où il avait été cantinier à 
la caserne. Ses obsèques ont été célé-
brées à Gourdon d'où était originai-
re le regretté disparu. Nous adressons 
à Mme Bigotteau, à la famille, nos 
bien sincères condoléances. 

ILS OPÈRENT TOUJOURS ! 
Enfin ! Serait-il vrai que l'on se-

rait à la veille de mettre la main au 
collet d'un de ces aigrefins qui ex-
ploitent, hélas ! avec tant de succès, 
le coup du Trésor espagnol ? 

Les journaux publient l'informa-
tion suivante : 

« M. Augustin-René Belet, Fran-
çais, a dénoncé au commissariat de 
police d'Irun un nommé Robert da 
Silva, se disant banquier aux Ca-
naries, qui s'était fait remettre la 
somme de 29.000 fr. en échange d'un 
bulletin de dépôt d'une valise en gare 
de Lyon. Cette valise aurait conte-
nu 1million 800.000 fr. à partager 
entre les deux. Or, la valise ne conte-
nait que de vieux journaux. » 

Evidemment, la police d'Irun s'est 
mise à la recherche de Robert da Sil-
\a. Le trouvera-t-elle ? Et puis, s'ap-
pclle-t-il da Silva ? 

Nous souhaitons, dans l'intérêt de 
toutes les victimes du coup du Tré-
sor espagnol, qu'on arrête un de leurs 
détrousseurs. 

Mais voilà bien depuis 50 ans au 
moins que, tous les ans, il y a des 
victimes de ces détrousseurs, et ja-
mais encore on n'en a arrêté un ! 

L'industrie du coup du Trésor es-
pagnol est bien organisée ; elle est 
en Espagne ! Et les « poires » sont 
en France ! 

Nous avons signalé, ces jours der-
niers, qu'un entrepreneur cadurcien 
avait reçu la fameuse lettre du pri-
sonnier espagnol : il y a 8 jours, une 
lettre identique a été reçue par un 
habitant des environs de Lalbenque ! 
Le banquier da Silva et ses compli-
ces courent, opèrent toujours ! impu-
nément ! — L, B. 

Illlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll 
COMPAGNIE D'ASSURANCES 

GENERALES 
toutes branches 

DEMANDE 

Représentants actifs 
Pour cantons de : 

Saint-Géry, Limogne, Lalbenque, 
Lauxès, Catus et environs immédiats 
de Cahors. 

Faire offres avec références : R. DE 
CAMY, 43, Boulevard Gambetta, Cahors. 
iiimmmmiiiimiiiiimiiimmimiimiimiNiiii 

Hyménée 
Ces jours derniers a été célébré 

à Cahors le mariage de Mlle Antoi-
nette Delmas, fille de M. Delmas, an-
cien gendarme, institutrice à Palai-
seau (Seine^el-Oise), avec M. André-
Louis Rousselle, instituteur. Nous 
adressons aux nouveaux époux nos 
meilleurs vœux de bonheur. 

*** 
Nous sommes heureux d'annoncer 

le prochain mariage^de Mlle Madelei-
ne Gardelle, avec M. Jean Verdier, 
fils de M. Verdier, l'entrepreneur bien 
connu, à Cahors, 

Aux futurs époux, nous adressons 
tous nos compliments et nos meil-
leurs vœux. 

Association Professionnelle 
(Ecole Normale de Musique) 

Les cours d'ensemble reprendront 
le dimanche 28 avril courant, à 10 h. 
et demie. Tous les élèves sont priés 
d'assister à la répétion générale. — 
Le Directeur : J.-B. NOIJYRIT. 

Accident 
Au cours d'une manutention, M. 

Adolphe Arnault, conducteur au P.-O., 
s'est blessé à la main gauche. Vingt 
jours d'incapacité de travail. 

Triste suite d'accident d'auto 
Nous avons relaté l'accident d'au-

to qui eut lieu tout récemment, près 
de Labastide-Murat. L'auto, pilotée 
par Mlle Bergougnoux, de Bretenoux, 
alla heurter un mur. La sœur de Mlle 
Bergougnoux, qui était dans l'auto, 
fut sérieusement blessée et dut être 
transportée à l'hôpital de Cahors où 
ello est encore en traitement. 

Nous apprenons que Mlle Bergou-
gnoux, la conductrice de l'auto, qui 
n'avait eu, semble-t-il, que des contu-
sions sans gravité, vient de succom-
ber par suite d'infection interne, 
après d'horribles souffrances. 

Double contravention 
Pour excès de vitesse et pour dé-

faut d'appareil rétroviseur à son au-
to, M. Glise, marchand forain, do-
micilié à Limoges, s'est vu dresser 
contravention par les gendarmes de 
Cazals. 
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Avec Spido Br, le graissage de vo-
tre moteur est toujours efficace, quelle 
que soit la longueur de l'étape. 

I* 
sport 

l'huile de sécurité pour autos emotos 
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Pas de plaqua 
Pour défaut de plaque de contrôle 

à sa bicyclette, procès-verbal a été 
dressé à M. Riol, de St-Médard-de-
Presque. 

Pas de laissez-passer 
M. Roques, de Gressensac, con-

duisait un chargement de farine pa-
nifiable. Mais il avait oublié de se 
munir d'un laissez-passer. Les gen-
darmes le rencontrèrent en cours de 
route et lui dressèrent contravention. 

Pas de rétroviseur 
Pour défaut de miroir rétroviseur 

à son auto, M. Bouzou, de Loubres-
sac, s'est vu dresser contravention. 

Perdu 
Il a été perdu, à Galessies, une canne 

à pêche avec moulinet. 
Prière de la rapporter à M, Bélio, rue 

de la Chantrerie, 

Foire de Paris 
1S mai-3 juin 1933 

L'importance des négociations de 
Stresa, l'esprit de solidarité dont ont 
témoigné trois grands Pays, amèneront 
certainement une détente favorable. 
L'espoir renaît, et s'il faut toujours en-
visager l'avenir avec une ferme pru-
dence, il est manifeste que les pessimis-
tes, enragés à nous prédire une catas-
trophe imminente, se sont lourdement 
trompés. 

Certes, de véritables mobilisations sont 
en train de se préparer, mais toutes pa-
cifiques. C'est, tout d'abord, celte de tout 
le commerce français, prêt à profiter du 
premier courant favorable pour encou-
rager la reprise ; c'est, ensuite, celle 
du public prêt à donner son adhésion à 
toute solution courageuse et enfin, celle 
des acheteurs étrangers qui ont gardé la 
possibilité de traiter avec la France. Le 
point stratégique où s'opérera le ras-
sembletB€fnt général est la Foire Interna-
tionale d'Echantillons de Paris, qui est 
désormais le grand événement commer-
cial et industriel de l'année. 

C'est du 18 mai au 3 juin qu'on pourra 
voir là si la reprise est une réalité ou 
un rêve, si les affaires avec l'étranger 
vont trouver leur chemin à travers des 
barrières si hautes qu'elles sont deve-
nues presqu'inaccessibles, s'il y a espoir 
d'entente à l'intérieur, d'accord avec 
l'extérieur. 

Il n'est pas douteux que le chiffre des 
affaires traitées à la Foire de Paris sera 
fort important. On a tant tiré sur la cor-
de que celle-ci est usée et les besoins du 
marché sont devenus considérables. Or, 
ali moindre mouvement de reprise des 
affaires, le public va demander d'un 
seul coup les dernières nouveautés, 
c'est-à-dire celles qui lui seront montrées 
à la Foire de Paris. 

Les prix de gros peuvent-ils encore 
baisser ? Certainement non, et on est 
bien obligé de répondre: au contraire ! La 
prudence conseille donc nettement de 
reconstituer les stocks dans toute la me-
sure où les possibilités d'achat du com-
merçant n'ont pas été trop fortement 
atteintes par l'acuité de la crise el le 
fardeau des impôts. 

C'est néanmoins aujourd'hui qu'il faut 
acheter, bien plutôt que demain, et c'est 
ce qui donne.ra un si grand attrait, une 
exceptionnelle importance à la Foire In-
ternationale d'Echantillons de Paris, du 
18 mai au 3 juin. 

Entre voisines 
Deux voisines se sont querellées 

au sujet d'un broc d'eau répandu 
dans l'escalier de l'immeuble. 

Des paroles furent échangées, quel-
ques qualificatifs également, et puis, 
des coups. L'une des deux voisines 
reçut quelques coups qui ont laissé 
trace. Aussi bien, elle est allée cheiz 
un médecin et s'est fait donner un 
certificat constatant qu'elle était 
blessée. 

Puis, elle porta le certificat au 
Commissaire de police et déposa 
plainte contre sa rivale. 

M. Roquain entendit les deux 
femmes et les imita à rentrer chez 
elles, sans autre tapage. Et c'est ce 
qu'elles firent. 

A. PARIS 

ageurs, 
ai 

stei 

descendez à l'hôtel MALHER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
PARIS (-*•) 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES A UN LIT 

de 15 à 24 frarçes par Jour 
FLOIRAC Téléphone 

(Originaire du Lo« ARCHIVES 60-92 
Propriétaire 

_~—seg 
Hôtel recommandé par le 

Journal du Lot 
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i lie? Sport? j 
A LUZECIL 

Match de rugby. — L'Union Spor-
tive Luzéchoise bat l'Union Sportive 
du Quercy à Paris, par 3 points (1 es-
sai), à zéro. 

Malgré un temps incertain, un 
nombreux public avait fait le dépla-
cement du terrain des Treseols pour 
le match qui mettait aux prises Pa-
risiens de l'U.S. du Q. et Luzéchois. 

La partie commence sur un ter-
rain, visqueux, le ballon glissant. Les 
deux équipes cherchent à faire du 
beau jeu et ouvrent à toute occasion. 
Les Parisiens méritaient au moins le 
match nul. Ce n'est que l'affolement 
sur les buts des locaux qui les em-
pêcha d'égaliser, car ils conduisirent 
des dribblings de toute beauté où 
brilla tout spécialement Garrigues, 
qui fut le meilleur des trente joueurs. 
Ce dernier, toujours bien placé, sut 
lancer ses lignes arrières qui ne fu-
rent pas toujours bien inspirées et 
ne surent pas profiter des nombreu-
ses occasions d'aller à l'essai. 

Quant à l'équipe locale, elle n'a 
pas déçu. Malgré le manque d'entraî-
nement de certains avants elle tint le 
coup jusqu'à la fin. Se signalèrent 
surtout : Gastal, qui sut profiter de 
ce que les arrières parisiens avaient 
horreur de se coucher sur le ballon 
pour s'en saisir et aller marquer le 
seul essai de la partie. Se mirent aus-
si en évidence, Demestre et Pierre, 
parmi les avants et les trois-quarts 
qui firent de belles choses. 

La tenue des deux équipes facilita 
l'arbitrage de M. Audy, du P.-A., qui 
fut très impartial. 
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LEGUMES ALAYRAC 
ET rue Mar'-Foeh 

PRIMEURS CAHORS 

Arrondissement de Cahors 
Larroque-des-Arcs 

Jour de délivrance. — Les vilaines 
manœuvres et les sales fourberies du 
funeste maire sortant n'empêcheront 
pas qu'il sera <> sorti » le 5 mai pro-
chain. Et ce sera pour notre petite 
commune un jour de délivrance et dé 
joie ! A partir de ce scrutin libéra-
teur, on sera bien persuadé que no-
tre commune n'es! pas solidaire de 
cet homme néfaste. 

Au reste, il le sait si bien lui-mê-
me, il est tellement sûr d'être ren-
voyé par les électeurs de Larroque-
des-Arcs qu'il les a déjà ù moitié lâ-
chés. Sachant qu'il sera battu diman-
che à Larroque, il songe à se présen-
ter à Cahors... Cet homme est bien 
fini, il donne des signes d'affolement. 

La liste qui va le battre est prête à 
sortir, On la connaîtra bientôt. 

Lauzès 
Les vipères. — De nombreuses vi-

pères ont été tuées ces jours der-
niers dans notre région, et surtout 
sur les rives du Vers, entre le pont 
de Guillot et le moulin de Cras. 

St-Martin-de-Vers 
Hyménée. — Nous apprenons avec 

plaisir le mariage de Mlle David, ins-
titutrice à Pages, avec M. Soulié, ins-
tituteur à St-Martin-de-Vers. 

Tous nos vœux de bonheur aux 
jeunes époux. 

Sauliac 
Obsèques. — C'est avec un vif re-

gret que nous avons appris la mort 
de M. Eugène Salgues de Géniès, dé-
cédé à l'âge de 61 ans. 

M. Salgues de Géniès fut maire de 
la commune de Sauliac pendant 24 
ans.. C'était une personnalité de la 
région très connue et très estimée. 

Ses obsèques ont été célébrées, di-
manche, au milieu de toute la popu-
lation de la commune. Dans le cor-
tège se trouvaient M. René Besse, dé-
puté et MM. le colonel Lagasquie, les 
docteurs Couderc, Couzy, anciens ca-
marades au Lycée Gambetta du re-
gretté disparu. 

Nous adressons à Mme de Géniès, 
à son fils, à M. Georges de Géniès, à 
la famille nos bien sincères condo-
léances. 

Calvlgnac 
Mort d'un vétéran de 1870. — On 

nous annonce la mort d'un de nos 
excellents concitoyens, M. Germain 
Orcival, ancien combattant de la 
guerre de 1870. Il était âgé de 80 ans. 

Nous adressons nos condoléances à 
la famille. 

Luzech 
Obsèques. — Les obsèques de Al. Vic-

tor Valet, peintre, décédé à l'âge de 
76 ans des suites d'une longue maladie, 
eurent lieu dimanche dernier. Une fou-
le de parents et d'amis accompagnèrent 
la dépouille mortelle de M. Valet qui 
jouissait à Luzccli de l'estime et de la 
sympathie générales. 

Nous reuouvelons à la famille l'ex-
pression de nos condoléances attristées. 

Hyménée. — Nous apprenons avec 
plaisir le mariage, célébré mardi der-
nier, de Mlle Renée Gauthier, la char-
mante et gracieuse jeune fille de M. Gau-
thier, commis des postes à Cahors, et 
petite-fille de notre excellent compa-
triote, M. Eloi Cavalié, avec M. Charles 
Marty, employé à l'imprimerie du 
« Journal du Lot » à Cahors. 

Nos sincères félicitations et nos vœux 
de bonheur vont aux jeunes époux. 

Match de rugby. — Lire à la rubri-
que « Les Sports ». 

Oouelle 
Et ça continue. — Nous avions 

lieu d'espérer après les événements 
qui se sont produits il y a quelques 
mois une amélioration nette de no-
tre éclairage. Or, voici une nouvelle 
et légère crue du Lot, et comme par 
le passé nous n'avons plus ou pres-
que plus de lumière. 

Le bruit avait couru qu'un aména-
gement nouveau allait être entrepris 
d'urgence, qu'on installerait un mo-
teur de secours pour les jours de 
crues, que la ligne de distribution 
générale serait refaite, etc..., etc.. Or, 
nous attendons toujours..., patiem-
ment certes. Il ressort de tout cela, 
que dans cette affaire on se moque de 
quelqu'un. Ce ne peut-être, comme 
toujours que des..., payants. 

Nous ne nous lasserons jamais de 
répéter, ici même, qu'il n'est pas pos-
sible que cet état de choses continue. 
S'il se prolonge encore, nous en re-
chercherons désormais les motifs et 
les raisons, noiîs les exposerons et 
les discuterons sans parti-pris, certes, 
mais aussi sans plus épargner de 
susceptibilités mettant l'intérêt col-
lectif au premier plan et désireux 
simplement par notre action d'arri-
ver à un résultat positif et à un peu 
plus de commodités et de confort 
auxquels la population a droit comme 
partout ailleurs. 

Monteuq 
Dans les ponts et chaussées. — A ia 

suite des épreuves qu'il a subies à 
Cahors dans les journées des 15 et 16 
avril, notre jeune compatriote, Piorr,e 
Chatin, a obtenu, sur cinquante-six ca;^ 
didats présentés, le n" 5 de la liste de 
classement et a été déclaré admissible à 
l'emploi d,e chef-cantonnier. 

Il sera pourvu à sa nomination au. fur 
et à mesure des vacances qui se produi-
ront. 

Nos bien sincères fébeitations au jeu-
ne lauréat, ex-élève de notre école pu-
blique' die garçons et à ses heureux pa-
rents. 

Violent incendie. — Un incendie 
d'une rare violence s'est déclaré di-
manche matin, dans un hangar ap-
partenant à M. Gary, domicilie à Las-
bouygues. 

En ce jour de Pâques, toute la fa-
mille Gary s'était rendue à Lasbouy-



ques, pour assister à l'office religieux, 
et c'est pendant son absence que le 
iîéau a été découvert. Aussitôt aler-
tés, tous les moyens de secours fu-
rent organisés. Mais, malgré tous les 
efforts, rien n'y fit ; le feu, trouvant 
un aliment facile dans une meule de 
paille, évaluée à 3.000 kilos environ, 
prit vite les proportions d'un grand 
sinistre et tout fut détruit en peu de 
temps ; quatre voitures qui s'y trou-
vaient abritées et tout le matériel 
agricole furent anéantis. Fort heu-
reusement, un autre bâtiment conti-
gu put être protégé des flammes. 

La gendarmerie de Monteuq, pré-
venue, se rendit aussitôt sur les lieux 
pour enquêter sur les causes du si-
nistre. Les pertes sont en partie cou-
vertes par une assurance. 

St-Pantaléon 
Situation électorale. — Nous 

croyons savoir que M. Vialas Etien-
ne, adjoint, et M. Arades Bernard, 
conseiller municipal ne brigueront 
pas, de nouveau les suffrages des 
électeurs. 

Par suite d'un désaccord, paraît-il, 
survenu, entre notre maire et l'un de 
ses collaborateurs, au sujet de la for-
mation de la liste des candidats au 
Conseil Municipal, nous croyons sa-
voir que, le 5 mai, deux listes seront 
en présence. 

L'une de ces listes aura à sa* tète 
M. Paul Vilas, maire et l'autre M. 
Lasbouygues Clément, conseiller sor-
tant. 

La lutte paraît devoir être des plus 
chaude et d'après les pronostics, il 
apparaît, dès à présent, que notre 
édilité pourrait bien subir une nota-
ble modification. 

Au dernier moment, nous appre-
nons que, tandis que la liste Las-
bouygues est sur pied, celle de M. 
Vilas n'est pas encore entièrement 
constituée. 

Dans tous les cas, nous sommes 
persuadés que le scrutin du 5 mai 
nous réserve des surprises. 

Qui vivra, verra. — J. P. 
Cazals 

Madame veuve MONDY, à Souillac. ; 
Madame et Monsieur Roger VALETTE et 
leur fils Pierre, à Cazals ; les familles 
VALETTE et POTJLY remercient bien 
sincèrement toutes les personnes qui ont 
bien voulu leur témoigner de la sym-
pathie, à l'occasion du décès de 

Madame Vue Thérèse VALETTE 
Institutrice en retraite 

Puy-l'Evêque 
Déclaration des emblavures. — 

Nombre de déclarations : 177. 
Quantité de blé ensemencée : 232 ha. 
Quantité de terres labourables : 622 
hectares. Quantité de blé récolté en 
1934 : 3.394 quintaux métriques. 
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Arrondissement ée Figeac 
Figeac 

Syndicat i nier communal d'électricité 
de Figeac. — M. Besombes, l'actif et 
dévoué Président du Syndicat d'élec-
tricité, vient de recevoir du Génie 
rural une lettre dont nous extrayons 
les passages suivants : 

« M. le Président, 
« A la suite du vœu émis sur votre 

proposition, par le bureau du Syndi-
cat intercommunal d'électricité de 
Figeac, dans sa séance du 16 février 
dernier, au sujet des tarifs de vente 
de l'énergie électrique pour l'éclaira-
ge, je me suis mis immédiatement 
en rapport avec la Compagnie du 
Bourbonnais, en .vue de rechercher 
avec cette Société les éléments d'un 
nouvel accord pouvant donner à ce 
vœu une suite favorable. 

« Après une discussion au cours 
de laquelle j'ai été amené à faire état, 
d'une part de vos interventions au-
près de mon Service, d'autre part 
des observations ou suggestions pré-
sentées lors des délibérations du bu-
reau et du Comité, les 16 et 17 fé-
vrier 1935, l'accord recherché a pu 
intervenir sur des bases paraissant 
acceptables pour les intéressés. 

« Les nouvelles conditions obte-

Feuilleton du « Journal du Lat » 57 

UN MARI 
DE 

PREMIER CHOIX 
PAR MAX DU VEUZIT 

Etait-il idiot, cet homme, de s'ima-
giner qu'elle avait été agressive avec 
Didier! Au contraire, n'avait-elle pas 
toujours été conciliante et empres-
sée ?... enfin, elle avait essayé... elle 
avait cherché à lui être agréable.., 
Avec lui, aucun effort ne coûtait 
d'être aimable ! C'était seulement 
avec les autres qu'elle se montrait 
despote et si, tout à l'heure, elle 
s'était emportée avec le directeur de 
« Select'Agence », c'est que, réelle-
ment, il n'avait pas eu l'air de 
s'émouvoir quand il avait appris le 
départ de Didier. 

C'est comme cette réflexion que M. 
Michot avait faite : filer le parfait 
omour ! Il était bête, cet homme, de 
ne pas comprendre ce qu'elle voulait 
dire... un flirt avec un homme qui 
plaît... un flirt, pas davantage... com-
me dans le roman espagnol où un 
homme vous entoure de mille soins 
et d'attentions sans cesse renouve-
lés,., où un homme vous couve 

nues ainsi à l'amiable consacrent non 
seulement une baisse des tarifs de 
vente, mais encore une simplifica-
tion de ceux-ci. 

« Pour vous permettre de répon-
dre aux demandes de renseignements 
qui vous sont adressées, j'ai l'hon-
neur de vous l'aire connaître ci-après 
l'essentiel de la tarification qui va 
entrer en vigueur prochainement et 
qui aura à être approuvée par ave-
nant à la convention de concession. 

« 1° Petits abonnés n'utilisant que 
la lumière (limite de puissance, comp-
teur de 2 ampères sous 230 volts in-
clusivement). 

« Tarif au kilowatheure sans pri-
me fixe ni minimum de consomma-
tion à raison de deux francs vingt 
centimes (2 fr. 20) le kilowatheure. » 

11 en résulte donc pour les petits 
consommateurs, et ils sont nombreux, 
une très importante diminution de 
dépense puisque la prime fixe est 
supprimée, ce qui donnera satisfac-
tion à la majorité des abonnés qui 
se sont toujours élevés contre cette 
prime. 

Pour les usagers utilisant un comp-
teur de 3 ampères et au-dessus, le 
tarif actuel est maintenu, mais ce-
pendant pour ceux qui, avec un seul 
compteur, utilisent à la fois la lu-
mière, les appareils ménagers ou un 
petit moteur, la prime fixe est sensi-
blement diminuée et de plus un tarif 
à 3 tranches dégressives est prévu, ce 
qui constitue une baisse notable du 
prix du courant. 

A titre indicatif, on peut préciser 
ce tarif et même pour des abonnés 
ne possédant, en plus de leur instal-
lation d'éclairage, qu'un petit moteur 
ou réchaud, le prix de revient du ki-
lowatheure, compte tenu de tous les 
éléments, restera inférieur à 1 fr. 50.. 

Bien que les améliorations ainsi 
réalisées soient notables, le -Service 
du Génie rural, en accord avec le 
Syndicat, poursuivra l'étude de tou-
tes les suggestions tendant à un amé-

nagement toujours plus judicieux du 
tarif de vente de l'énergie électrique, 
ceci pour le plus grand bien de nos 
populations rurales. 
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Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

« La bourse ou la vie, ». — Di-
manche soir, vers minuit, le jeune 
Lagarde Henri, patron coiffeur, ave-
nue Gambetta, revenait de Costeras-
te, monté sur sa bicyclette. Arrivé 
entre 'la maison de M. Agraffel et 
celle de M. Salvat Henri, deux indi-
vidus, sortant du fossé, lui intimè-
rent l'ordre de s'arrêter et de leur re-
mettre l'argent qu'il avait sur lui. 

Lagarde, voyant que les deux gail-
lards auraient vite raison de lui, usa 
de stratagème pour prendre du temps, 
il descendit de sa bicyclette qu'il lais-
sa là et prit la poudre d'escampette. 

Les malandrins essayèrent de le 
poursuivre, mais peine perdue, La-
garde les eut vite distancé, grâce à 
ses jambes de 25 ans. 

Il alla à la gendarmerie conter sa 
mésaventure. 

Immédiatement, les gendarmes se 
mirent en campagne ; ils retrouvè-
rent la bicyclette dans un champ, 
mais les agresseurs avaient disparu. 

Peut-être, l'enquête fera connaître 
sous peu les peu intéressantes per-
sonnes qui veulent rénover les atta-
ques sur les routes. Nous le souhai-
tons. 

Nécrologie. — Mardi dernier eut 
lieu l'enterrement civil de notre com-
patriote et ami M. Maurice Bigot-
teau, cantinier à Castres, décédé 
des suites d'une courte maladie. 

Nous adressons à sa famille nos 
bien sincères condoléances. 

Martel 
Auto contre auto. — Une auto pi-

lotée par M. Magne, minotier à Souil-
lac a été heurtée par une auto pilo-
tée par M. Roche, de Cressensac. Le 
capot de la voiture de M. Roche a été 
endommagé. H n'y a pas eu d'acci-
dent de personnes. 

St-Germain-du-Bel-Air 
Hyménée. — Mardi a été célébré le 

mariage de M. Delbos Joachim, culti-

vateur, domicilié à Laborie, avec Mlle 
Montcoutié Marie-Louise, auxiliaire 
des Postes, du Mas. 

Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux jeunes époux. 

Foire. — Notre foire du 22 a été 
peu importante, il y avait peu d'ani-
maux, mais les transactions ont été 
bien lentes. Voici les cours pratiqués. 

Bœufs de travail, de 3.500 à 4.000 
francs ; bouvillons, de 1.200 ù 1.500 
francs, le tout la paire ; moutons, 
de 4 à 4 fr. 50 le kilo. 

Marché à la volaille : poules, 4 
francs ; poulets, 4 à 4 fr. 50 ; poulets 
jeunes, 6 fr.; lapins, 1 fr. 75, le tout 
la livre : œufs, 1 fr. 50 la douzaine ; 
chevreaux, 1,80 à 1,75 la livre, pas 
mal de jardinage vendu à bons prix. 

Salvïac 
Mutuelle-Bétail. — Dimanche, eut 

lieu une réunion préliminaire d'un 
groupe de propriétaire en vue de la 
constitution d'une Mutuelle-Bétail. 
Diverses propositions furent émises; 
toutes seront examinées par une 
Commission qui a pour mission de 
consulter les statuts d'associations 
de ce genre des cantons voisins. 

En cette période de crise, la mu-
tualité est un palliatif aux pertes que 
peuvent subir nos cultivateurs. 

Les fêles du C.A.S. — Les fêtes du 
Club Athlétique Salviacois sont fixées 
au dimanche 2 juin. 

Nous donnerons tout prochaine-
ment le programme de ces fêtes qui 
attireront en notre petite ville toute 
la jeunesse des environs. 

Les membres actifs de CA.S. se 
doivent de faire du nouveau, de l'iné-
dit afin de donner satisfaction aux 
personnes les plus exigeantes, 
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RENSEIGNEMENTS 
Routes Nationales 

et Chemins de Grande Communication 
Cylindrages et revêtements. — 

Opérations probables pendant la se-
maine du 22 au 28 avril 1935 : 

1" Fourniture de matériaux. — 
R. N. N" 653, de 62 k. 500 à 75 k., en-
tre Casemates et Lentillac ; C.G.C. N" 
13, de 48 k. 800 à 53 k., entre « la 
Patte-d'Oie » et « Pages » ; N" 1, 
de 46 k. 750 à 49 k. 750, entre « Pey-
rebuse » et la « Croix des Femmes 
Mortes »; N" 13, de 59 k. à 62 k. 650, 
entre Gigouzac et St-Denis-Catus ; 
N° 17, de 0 k. 430 à 2 k., a proximi-
té de Cajarc ; N° 2, de 55 k. 600 à 
57 k. 900, entre Lissac et Reyrevi-
gne ; N" 19, de 3 k. 700 à 4 k." 200, 
entre La Morne et Merlancon ; N° 19, 
de 8 k. 600 à 10 k., entre'Béduer et 
Sa vin. 

2° Cylindrages. — R. N. N° 122, de 
10 k. 400 à il k. 400, abords de Fi-
geac, C.G.C. N" 40, de 14 k. 800 à 
16 k. 300', abords et traverse de Ruey-
res ; R.N. N° 140, de 32 k. 700 à 
35 k., entre Aynac et Lagineste ; N" 
053, de 62 k. 500, à 75 k., entre les 
Casemates et Lentillac ; C.G.C N" 8, 
de 32 k. 200 à 35 k. 900, entre Bé-
lave et Lagardelle; N" 45, de 23 k. 575 
à 23 k. 900, entre Juillac et le Vert ; 
N° 24, de 28 k. 800 à 30 k. 410, entre 
Limogne et Vidaillac. 

3° 'Bitumages. — R.N. N" 122, de 
9 k. 400 à 10 k. 400, abords de Fi-
geac ; N" 653, de 81 k. 050 à 
86 k 253, entre le « Pech de Moles » 
et Guillot ; C.G.C. N" 10, de 7 k. 100 
à 9 k. 400, entre Lauzès et le Pen-
dant ; N° 41, de 36 k. à 45 k. 500, en-
tre Lauzès et Conduché. 

Recrutement de la 
Garde républicaine mobile 

En vue de faciliter provisoirement 
le recrutement de la Garde Républi-
caine Mobile, des rengagements 
spéciaux pourront être souscrits pro-
chainement dans les conditions géné-
rales suivantes : 

Les sergents (maréchaux des lo-
gis) et les hommes de troupes (gra-
dés ou non) des différentes armes, 
rentrés dans leurs foyers, quelle 
qu'ait été la date de leur libération, 
après avoir accompli la durée légale, 
(ou 18 mois) de service pourront être 
admis à contracter un rengage-
ment spécial avec leur grade (1) au 
titre d'un corps de troupe d'infante-

rie ; en vue de porter la durée de 
leur, service actif à deux années au 
total et de permettre leur admission 
immédiate dans une Ecole de gendar-
merie. 

Ces rengagements spéciaux com-
porteront en principe les mêmes 
avantages que les "rengagements ordi-
naires de semblable durée, mais, leur 
acceptation ne pourra être prononcée 
que par le ministre (Direction du 
Contentieux, de la justice militaire 
et de la gendarmerie). 

Aussitôt après acceptation de leur 
engagement spécial les intéressés se-
ront dirigés sur une Ecole de gen-
darmerie où ils recevront une ins-
truction les préparant à leur nomi-
ïîfûion d'élèves gardes. Cette nomina-
tion interviendra à l'issue du ren-
gagement spécial, si les notes obte-
nues et la manière de servir les jus-
tifient. Us seront titularisés gardes 
dans les conditions fixées par les rè-
glements en vigueur. 

Les militaires appelés ou engagés 
par devancement d'appel qui deman-
dent à contracter le rengagemen spé-
cial d'un an, dans un délai d'un mois 
à partir de la date de leur renvoi ou 
congé en attendant leur passage dans 
la disponibilité recevront applica-
tion des dispositions de la Circulaire 
du 3 septembre 1934 (B.O.P.P., p. 
2918), et seront de ce fait considér 
rés comme n'ayant pas eu l'interrup-
tion de service. 

Les conditions définitives dans les-
quelles les rengagements spéciaux 
faisant l'objet de la présente circu-
laire pourront être souscrits et à la 
date à partir de laquelle les deman-
des pourront être présentées, seront 
fixées ultérieurement. 

Ces dispositions n'auront qu'un ca-
ractère temporaire. 

(1) Les sergents de réserve ayant 
servi comme tels pendant leur service 
actif, ne peuvent rengager que dans le 
grade de caporal-chef ou brigadier-chef. 

 >®.< . 
Engagements résiliables dans l'armée 

Le « Journal Ofliciel » a publié un 
décret portant application des disposi-
tions de l'article premier de la loi du 
27 février 1935, instituant des contrats 
résiliables dans les troupes métropoli-
taines, de l'armée de terre seulement, 
décret ainsi conçu : 

Article premier. — Engagements sous-
crits sous forme d'engagements résilia-
bles, par application des dispositions 
de l'article 1*' de la loi du 31 mars 1928 
relatif au recrutement de l'armée. Peu-
vent être résiliés, sauf en cas de guerre 
dans les conditions fixées ci-après : 

Art. 2 — Les engagés de 3, 4 et 5 ans 
pourront être libérés avant la lin de 
leur contrat : 1° d'office, après avis 
d'un conseil de discipline, sous réserve 
qu'ils aient accompli la durée légale du 
service ; 2° sur leur demande, sous ré-
serve qu'ils aient accompli la durée lé-
gale du service augmenté de 6 mois et 
qu'ils puissent faire valoir des motifs 
d'ordre personnel ou de famille basés 
sur des faits indépendants de teur vo-
lonté et survenus depuis la signature de 
leur contrat. 

Art. 3. — Au moment de la signature 
de l'acte d'engagement le contractant 
doit spécifier qu'il demande à servir 
sous le régime des engagements résilia-
bles et qu'il a eu connaissance du pré-
sent décret ; mention en est faite sur 
l'acte même ainsi que sur ta fiche ma-
tricule et les pièces matricules de l'in-
téressé. 
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P.-O.-MIDI 
Principales améliorations 

projetées par le réseau P.-O.-Midi 
au 15 mai 1935 

Le Réseau P.-O.-Midi qui termine 
actuellement les travaux d'électrifi-
cation de la section Vierzon-Brive de 
sa ligne Paris-Toulouse envisage à 
cette occasion pour le 15 mai pro-
chain de notables améliorations de 
ses horaires. 

Sur la ligne de Paris-Port-Bou, il 
se propose de retarder le train rapi-
de 77 de 21 h. 10 à 22 heures au dé-
part de Paris-Quai-d'Orsay tout en 
avançant l'arrivée à Toulouse à 8 h. 
au lieu de 9 h. et l'arrivée à Port-
Bou à 13 h. 49 au lieu de 15 h. 11. 

Le train express 79, partant de 
Paris-Austerlitz, à 22 h. 40 serait pro-
longé de Brive, d'où il partira à 

Gros FOURRURES 
La Maison BESOMBES-ARNOUIL, 3. rue Maré-

chal-Jofïre, est heureuse cle présenter à sa clientèle 
une Importante collection cle Renards et cravates d'été 
confectionnés avec les pelleteries les plus en vogue — 
et à des prix sans concurrence. 

Renards argentés du Canada depuis 650 fr. 
Renards Zibeline 
Renards Isabelle 
Cravates putois 
Cravates Skungs 
Cravates Opossum 

150 fr. 
150 fr. 
75 fr. 
95 fr. 
75 fr. 

Fouine-Martre-Hermine-Pecan etc., etc., à des prix très bas. 
7 h. 33, jusqu'à Toulouse (arr. à 
11 h. 57). 

Le train rapide 56 partirait de Tou-
louse à 13 h. 25 (au lieu de 10 h. 30) 
et arriverait à Paris-Quai-d'Orsay à 
23 h. 35 soit un gain de 45 minutes. 
11 relèverait à Toulouse la correspon-
ce des trains express 110 de Sète et 
rapide 570 de Bayonne établissant 
ainsi une relation nouvelle de jour 
entre Perpignan (départ à 8 h. 02), 
Narbonne (départ à 9 h. 53) et Paris. 

Lorigine du train express 52 se-
rait reportée de Brive à Toulouse (dé-
part 8 h. 30) et l'arrivée à Paris s'ef-
fectuerait à 19 h. 10. Il relèverait à 
Toulouse la correspondance du train 
rapide 106 de Marseille et Sète. 

Une relation de matinée serait 
créée entre Limoges et Paris du 1er 

Mars au 5 novembre par déplace-
ment du, train 60 qui partirait de Li-
moges à 6 h. 45 et arriverait à Paris-
Quai-d'Orsay à 12 h. 33. 

Des améliorations importantes sont 
prévues aussi sur la ligne de Breta-
gne où le train express 193 (Paris à 
Tours par Vendôme), partant une 
heure plus tôt. soit à 19 h. 50 de Pa-
ris-Quai-d'Orsay, serait prolongé de 
Tours à Savenay par Saumur, An-
gers, .Nantes pour correspondre à Re-
don avec un train arrivant à Quim-
per vers 7 h. 09). 

Sur la ligne de Bordèaux-Sète des 
trains seront accélérés et de nouvel-
les relations transversales établies. 

Le train rapide 101 Bordeaux-Mar-
seille partira de Bordeaux à 7 h. 53 
au lieu de 7 h. 28 et arrivera à la mê-
me heure qu'actuellement à Sète 
(14 h. 47) et à Marseille (18 h. 05). 

Le train express 103 partira de 
Bordeaux à 8 h. 07 au lieu de 7 h. 42 
et de Toulouse à .12 h. 58 au lieu de 
12 h. 52 pour arriver à Sète à la mê-
me heure qu'actuellement (16 h. 55) ; 
il sera prolongé jusqu'à Marseille où 
il arrivera à 20 h. 24. 

Le train rapide 114 Marseille-Bor-
deaux partira de Marseille à 9 heures 
au lieu de 8 h. 25 et arrivera à Bor-
deaux à 19 h«,15 au lieu de 19 h. 31 
gagnant ainsi 51 minutes. Il relèvera 
à Tarascon le train rapide 733 de 
Strasbourg créant ainsi une nouvel-
le relation rapide de Strasbourg et 
Lyon avec la région du Midi. Départ 
de Strasbourg à 23 h. 11, de Lyon-
Perrache, à 7 h. 15. arrivée à Nar-
bonne à 13 h. 32, à Toulouse, à 
15 h. 37. 

Le train express 110 partira de Sè-
te à 8 h. 41 au lieu de 8 h. 02 et as-
surera une relation de Marseille en 
continuant un nouvel express P.L.M. 
partant de Marseille à 5 h. 25. 

Toutes ces modifications sont ac-
tuellement soumises à l'Administra-
tion Supérieure ; d'autres sont en-
core en cours d'étude. 
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Les vacances sont encore loin 
Et pourtant, vous vous sentez fatigué, 

votre appétit est irrégulier, votre travail 
parfois vous paraît pénible. Pour vous 
permettre d'attendre le moment du re-
pos, soutenez vos forces et votre activi-
té, gardes, votre appétit intact, en pre-
nant de la Quintonine avant chacun de 
vos repas. Le flacon de Quintonine, 
pour faire un litre de délicieux vin for-
tifiant, coûte seulement 4 fr. 95. Ttes 
Phies et Phie Orliac à Cahors. 

Paris, 11 h. 30. 
Drame de famille 

De Nancy. —- Lucien Mettavant 
qui avait été blessé, lundi, d'un coup 
de revolver par son père, professeur 
à l'Ecole des Mines de Nancy qui lui 
reprochait sa conduite, a succombé, 
cette nuit, entouré de sa mère et de 
son frère. 

Un odieux attentat 
De Cavaillon. — Aux Taillades, 

une femme de 85 ans, presque impo-
tante et aveugle, a été attaquée et 
maltraitée par un individu qui prit 
la fuite. 

Mais il a été arrêté dans la nuit. 
C'est un nommé Armand Victor, 20 
ans. Il a avoué être l'auteur de 
l'agression. 

Des automobilistes attaqués 
par un lion 

De Durban (Natal). — Deux hom-
mes ont été attaqués par un lion, 
alors qu'ils roulaient, îentement, en 
automobile découverte, sur une mau-
vaise piste de la cote-est africaine. 

Le fauve s'est précipité sur la voi-
ture. Le conducteur, pressant im-
médiatement sur l'accélérateur, a 
réussi à se dégager. 

AVIS DE DÉCÈS 
Monsieur et Madame BERBIÉ Antoi-

ne, capitaine au Génie ; Monsieur et Ma-
dame BERBIÉ Léon, propriétaire à La-
béraudie, Lucienne BERBIÉ, Jacques 
BERBIÉ; Monsieur et Madame RIVIÈRE, 
professeur de musique et leur famille ; 
les familles GIBERT, LAGRANGE, VI-
GNALS, ainsi que tous les autres parents 
ont la douleur de vous faire part de la 
perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver 
en la personne de 
Monsieur BERBIÉ Jacques 

Propriétaire 
décédé dans sa 77" année. 

Les obsèques auront lieu le vendredi 
26 avril, à 9 heures, en l'Eglise Saint-
Urcisse. 

Réunion à la maison mortuaire, 14, 
quai Ségur. 
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d'amour sans que vous ayez l'air de 
vous en. apercevoir. 

C'était ça qu'elle avait cherché et 
souhaité...' Ça ? oui !... Avec Didier, 
cette joute eût été délicieuse... Mais 
voilà ! Son compagnon n'avait rien 
d'un héros de roman... même espa-
gnol ! Il l'avait totalement déçue... 
C'était cela que M. Michot ne sem-
blait pas vouloir comprendre. 

Au surplus, elle commençait à 
s'apercevoir que, dans la vie, les cho-
ses ne tournaient pas du tout comme 
dans les romans. 

En examinant. bien tout ce qui 
s'était passé entre elle et son mari, 
elle dut convenir que tout, depuis le 
premier jour, avait été différent du 
livre prometteur de tant de joies. 

Et comme Claude continuait à être 
de mauvaise humeur et qu'elle éprou-
vait le besoin de se venger de son 
mécontentement sur quelqu'un ou 
quelque chose, aussitôt que la voiture 
l'eût déposée devant la porte de sa 
maison, la jeune femme ne fit qu'un 
bond jusqu'à sa chambre. 

Marie Jousserand, justement, y 
rangeait du linge dans l'armoire. 

— Ça va, ma petite Claude ! inter-
rogea la vieille fille en voyant entrer 
celle-ci en coup de vent. 

— Très bien, fit distraitement la 
délaissée. 

Elle cherchait des yeux quelque 
chose qu'elle savait être à portée 
de la main. 

Ayant aperçu le roman espagnol, 
soigneusement rangé sur le dessus 

d'une petite table à ouvrage, elle s'en 
saisit et rageusement se mit à le dé-
chirer. 

— Sale bouquin ! Ridicule histoi-
re ! C'est avec ça qu'on démolit des 
cervelles de jeune fille. Comme s'il 
était possible qu'on puisse réaliser 
un pareil mariage ! 

La vieille demoiselle, clouée sur 
place, la regardait avec effarement. 

Les pages du livre étaient arra-
chées, divisées, déchiquetées, et leurs 
débris chiffonnés s'éparpillaient sur 
la maquette de Perse aux chatoyan-
tes couleurs. 

— Qu'est-ce qu'il y a, ma petite 
fille ? Pourquoi déchirez-vous cette 
brochure ? 

— Parce qu'elle est remplie de 
choses complètement idiotes... Au 
feu, tout ça !.., Sonnez Céline pour 
qu'elle emporte ces papiers et les 
brûle immédiatement. 

— Cela vous soulage, ma mie cette 
exécution ? fit doucement l'humble 
témoin de tant de scènes analogues. 

— Ça me libère surtout de certai-
nes illusions et de quelques idées ro-
manesques! Je commence à avoir une 
autre âme... une plus juste notion des 
choses. J'y vois plus clair. Ce livre 
m'avait totalement fait perdre la rai-
son !... J'aurais fini par me croire 
forcée de devenir amoureuse de mon 
mari... Mais c'est bien fini ! Me voi-
ci calme... et raisonnable ! J'ai pris 
une décision à propos de mon ména-
ge : si, dans quinze jours, Didier 
n'est pas revenu.,, ou simplement re-

trouvé, je demande le divorce... Oui, 
je divorce ! Et ce sera fini, le point 
final de cette histoire stupide. 

— Le divorce ?... le point final ? 
Marie Jousserand hochait la tête. 
— Eh bien, quoi ? jeta hargneuse-

ment Claude. Vous n'approuvez pas 
le divorce ?... Ce n'est qu'un mariage 
civil, après tout, qui me lie à Di-
dier ! 

— Mon Dieu ! fit la vieille fille 
bien doucement, vous avez raison, 
ma petite Claude. Le divorce est un 
point final souvent très opportun... 
seulement... seulement... 

— Seulement, vous allez encore 
me sortir quelque argument contra-
riant. 

— Oh non ! Je pense... il me sem-
ble que vous devriez attendre un peu 
plus longtemps avant de prendre 
une pareille décision. 

— Là ; J'en étais sûre. Quand je 
me suis mariée, j'agissais trop vite, à 
votre idée. J'aurais dû escompter je 
ne sais quelle rencontre improvisée 
par la Providence !... me garder 
pour l'homme que le ciel me desti-
nait et qu'il mettrait inopinément 
sous mes pas - un jour ou l'autre... 
Vous trouviez que c'est une faute de 
chercher à se marier... On ne doit 
épouser, d'après vous, que celui ou 
celle que la destinée introduit à l'im-
proviste dans votre vie ! S'il n'y a pas 
l'intervention du hasard, pour vous, 
un mariage ne doit pas réussir. 

— Les bêtes, dans leur instinct, 
n'agissent pas autrement, 

— Oui, mais heureusement, nous 
ne sommes pas des bêles. Et, au sur-
plus, vous devez vous réjouir, puis-
que ce mariage que vous avez tant 
blâmé sera annulé. 

Mais la vieille, fille continuait de 
hocher la fête... 

Certes, elle n'avait jamais été fa-
vorable à l'idée du mariage de Clau-
de avec Didier. Elle l'avait désap-
prouvé de tout son faible pouvoir, 
elle avait même lutté contre une telle 
union au nom de tous ses vieux pré-
jugés et des principes périmés de sa 
jeunesse. 

Maintenant que l'événement lui 
donnait raison, au lieu de triom-
pher, elle s'en désolait sincèrement. 

Le divorce lui semblait aussi re-
grettable que le mariage... 

Le bonheur de Claude, seul, l'inté-
ressait, et ce bonheur .semblait bien 
compromis... de quelque façon qu'on 
examinât les choses. 

Un divorce ! 
— Ma pauvre petite fille ! Ce n'est 

pas le divorce qui ramènera un sou-
rire sur vos lèvres... 

XXX 

Le délai de quinze jours que Clau-
de avait fixé passa sans apporter au-
cun changement. 

Au début, la jeune femme raillait 
et comptait, avec assez d'enjouement, 
les jours : 

— Encore quinze jours... encore 
douze.,, dix, huit, etc.. 

Mais quand les deux semaines fu-
rent sur le point de finir, elle cessa 
d'y luire allusion. 

Marie Jousserand se réjouissait et 
pensait en elle-même : 

« Ma petite Claude est raisonna-
ble. Elle attendra d'avoir retrouvé 
son mari avant de prendre une déci-
sion qui serait définitive. » 

En quoi elle se trompait. 
Le seizième jour, Claude, qui avait 

évité tes derniers temps de parler de 
Didier, sortit subitement, de son 
apathie. 

Son mari ne lui donnait pas signe 
de vie, et M. Michot ne le retrouvait, 
pas... Les choses, normalement, ne 
pouvaient durer ainsi. . 

Une seule chose étonnait la jeune 
femme : Didier ne prenait pas l'ini-
tiative de la demande en divorce, 
bien que Claude, la première, eût eu 
des torts vis-à-vis de lui. Le verre de 
vin qu'elle lui avait jeté à la figure 
équivalait à une injure graveTen pu-
blic, et il eût pu s'en prévaloir pour 
obtenir une séparation avantageuse. 

Son mari, pensait-elle, lui laissait 
porter tout le poids de la rupture dé-
finitive. 

— Par esprit chevaleresque, pro-
bablement !... Mais peut-être que si 
j'attends trop longtemps pour pren-
dre une décision, ce sera lui qui agira. 

Cette supposition lui fut pénible... 
De quelque côté qu'elle se tournât, 
elle sentait bien que les événements 
l'enserraient et qu'il faudrait qu'elle 
se libérât d'eux, 
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C'est une nuit d'amoureuse pour-
suite, une étrange et aventureuse 
nuit que nous raconte Nicolas Ségur, 
dans Fantôme de, Volupté. Ce nouveau 
roman semble inspiré par les récents 
sondages psychanalytiques qui nous 
ont révélé combien l'avenir sexuel, 
affectif et même mental de l'homme 
est dominé par les émotions et les 
accidents de son enfance, combien les 
premières expériences dii cœur ou de 
la chair marquent d'une façon indé-
lébile la conscience et la hantent à 
jamais. Le héros da livre de. Nicolas 
Ségur voit, un soir, et dans des cir-
constances troubles et troublantes, 
surgir devant lui comme un fantôme 
la femme qui a déterminé son pre-
mier éveil passionnel. Comment le 
passé revit alors dans sa mémoire, 
comment l'homme veut farouchement 
le ressaisir, quelle crise de déception 
il subit et de quelle façon imprévue 
et émouvante il reconquiert pourtant 
son idéal, on le verra en lisant ce ré-
cit fascinant. Poésie, originalité et 
surtout charme extrême dans la des-
cription des ravissements du pre-
mier amour — voilà les éléments 
caractéristiques de Fantôme de Vo-
lupté, un des romans les plus vi-
vants, les plus chaleureux que nous 
ait donnés, jusqu'ici, l'auteur du LU 
Conjugal. 

Etude de Maître P. BERTRANDY, Licencié en Droit, Avoué à Figeac 
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DE DIVERS IMMEUBLES BÏVTIS ET NON BATIS 

Situés sur la corçrçurçe de Sousceyrac (Lot) 

En exécution d'un jugement 
rendu, sur requête collective, 
par le tribunal civil de premiè-
re instance de Figeac, le six 
mars mil neuf cent trente-cinq, 
enregistré, 
. R sera procédé, le MERCRE-
DI QUINZE MAI MIL NEUF 
CENT TRENTE-CINQ, à QUA-
TORZE HEURES, au Palais de 
Justice de Figeac, par devant 
Monsieur CARRAYROU, Juge-
commissaire, à la vente aux en-
chères publiques des immeu-
bles ci-après désignés, dépen-
dant de la succession de Mon-
sieur François-Noël MATHEAU, 
quand vivait cultivateur, domi-
cilié à Marsal, commune de 
Sousceyrac, où il est décédé le 
vingt-sept mars mil neuf cent 
trente-quatre, et de toute com-
munauté pouvant s'y rattacher. 

Cette vente est poursuivie à 
la requête de : 

1° Madame Germaine REN-
NE, sans profession, veuve de 
Monsieur François - Noël MA -
THEAU, demeurant à Paris, 53, 
rue de Sèvres ; 

2" Monsieur Joseph MA-
THEAU, garçon de café, de-
meurant à Paris, 53, rue de 
Sèvres ; 

3° Monsieur Célestin-Sylvain 
MOREL, employé, demeurant à 
Villejuif (Seine), Impasse Car-
det, numéro 10, veuf de Madame 
Marie-Jeanne MATHEAU, 'agis-
sant comme tuteur naturel et 
légal de sa fdle mineure, Pau-
lette - Sylvianne MOREL, issue 
de son mariage avec ladite da-
me Marie-Jeanne MATHEAU ; 

Licitants, avant Maître BER-
TRANDY pour avoué. 

Elle aura lieu en présence, 
ou lui dûment appelé, de : 

Monsieur Alexandre LARRÏ-
BE, charbonnier, demeurant à 
Paris, 34, rue Lebrun, pris com-
me subrogé-tuteur de la mineu-
re Paulette-Sylvianne MOREL, 
sus-nommée ; 

Ledit Monsieur Alexandre 
LARRIBE nommé à cette l'onc-
tion par délibération du conseil 
de famille de la dite mineure, 
prise sous ta présidence de 
Monsieur te Juge de Paix du 
canton de Villejuif (Seine), le 

vingt-sept avril mil neuf cent 
trente-quatre. 

Ayant Maître BERTRANDY 
pour avoué. 

DESIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE 

AU CAHIER OES CHARGES 

Premier lot. — Le premier 
lot comprendra : 

1° Un immeuble en nature de 
grange et le sol sur lequel elle 
est édifiée, et pâtus sis au lieu 
dit « Marsal », commune de 
Sousceyrac, paraissant porté à 
la matrice cadastrale de ladite 
commune sous le numéro 350 p. 
de. la section D, et confrontant: 
du nord, à propriété Mercadier, 
du levant, à chemin public, du 
midi, à restant du même numé 
rp appartenant à Madame veuve 
Maudoux, du couchant, a pro 
priété de Valérie Scribes ; 

2" Un immeuble en nature de 
jardin, sis au lieu dit « Mar-
sal -», commune de Sousceyrac 
et paraissant porté à la matrice 
cadastrale de ladite commune 
sous le numéro 348 p., de la 
section D, pour une superficie 
de neuf ares environ. Cet im-
meuble confronte : du nord, au 
numéro 350 p. ci-dessus décrit 
appartenant aux veiadeurs, du 
levant, à propriété de Madame 
veuve Maudoux, du midi et du 
couchant à propriété' Adolphe 
Lacam. 

Deuxième lot. — Le deuxiè 
me lot comprendra : 

Un immeuble en nature de 
pré, sis aux lieux dits '« Prat 
Niau » ou « Moulin de Si-
mon », commune de Souscey-
rac, ainsi que le bois et le 
champ y attenant. Ces immeu-
bles paraissent portés à la ma-
trice cadastrale de ta commune 
de Sousceyrac sons le numéro 
371, de la section D, pour une 
superficie de un hectare treize 
ares trente centiares, et con-

frontent : du nord, à chemin de 
Sousceyrac à Labaudiech, du 
levant/ à propriété veuve La-
vergne et Laval de Laplace, du 
midi, à propriété Ricros-Vi-
gnals, de Labaudiech, du cou-
chant, à ruisseau des Anglais. 

Troisième lot. — Le troisième 
lot comprendra : 

Un immeuble en nature de 
châtaigneraie, sis au lieu dit 
« Al Bos », commune de Sous-
ceyrac, paraissant porté à la 
matrice cadastrale de ladite 
commune, sous le n u m é r o 
396 p., de la section D, pour 
une superficie de quatre-vingts 
ares soixante-dix centiares. Cet 
immeuble confronte : du midi, 
à propriété Joseph Lherm, du 
couchant, à propriété Merca-
dier, et de tous autres côtés à 
propriété Ricros-Vignals. 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur la com-
mune de Sousceyrac, arrondis 
sèment de Figeac, département 
du Lot, et seront vendus tels 
qu'ils se comportent et sont 
jouis par les vendeurs, sans en 
rien excepter ni réserver. 

CAHIER DES CHARGES 

Le cahier des charges, clau-
ses et conditions de la vente 
dressé par Maître BERTRANDY 
avoué à Figeac, a été déposé au 
Greffe du Tribunal civil de pre 
mière instance de Figeac, à Fi-
geac, Palais de Justice, boule 
vord Président-Wilson, où cha 
cun peut en prendre connais 
sari ce sans frais. 

FRAIS 

Les frais de poursuite de ven 
le seront payables en diminu 
tion du prix d'adjudication. 

Au cas de surenchère du 
sixième, les frais d'adjudication 
sur première enchère, les frais 
de surenchère et tous ceux qui 
seront exposés pour parvenir à 

la revente sur surenchère, se-
ront supportés par les vendeurs, 
mais seulement jusqu'à concur-
rence de la différence existant 
entre le total des prix de la pre-
mière adjudication des lots 
surenchéris et le total des prix 
de l'adjudication sur surenchère 
des mêmes lots. Si le montant 
de ces frais est supérieur à cette 
différence, entre l'ancien prix 
et le prix nouveau, l'excédent 
des dits frais incombera à l'ad-
judicataire, qui en sera tenu en 
sus de son prix d'adjudication. 

MISES A PRIX 
Les immeubles ci-dessus dési-

gnés seront mis en vente en 
trois lots, composés de la ma-
nière sus-indiquée, et sur les 
mises à prix suivantes : 

Le premier lot, sur la mise à 
prix de huit mil- Q f^rm fr. 
le francs, ci ... O.UUU 

Le deuxième lot, sur la mise 
à prix de six „ nno fr. 
mille francs, ci O.UUU 

Le troisième lot, sur la mise 
à prix de mille . r\r\f\ fr. 
francs, ci 1 .UUU 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour rai-
son d'hypothèques légales, qu'ils 
devront requérir ces inscrip-
tions avant ta transcription du 
jugement d'adjudication, au cas 
de surenchère du sixième. 

Fait à Figeac, en l'étude, par 
l'avoué soussigné, poursuivant 
la vente, le vingt avril mil neuf 
cent trente-cinq. 

P. BERTRANDY. 
Avoué. 

Pour tous renseignements 
s'adresser à Maître BERTRAN-
DY, avoué poursuivant, rédac-
teur du cahier des charges, 
demeurant à Figeac, 17, bou-
levard Président-Wilson, qui 
peut être chargé d'enchérir. 

CAHORS, IMP. COUESLANT 

SERVICE D'HIVER 1934-35 
3De Paris a Toulouse £>ar Cahors jy& Toulouse «L Paris par Cahors 

Iip. * Oti. OMNIB. OMNIB. EXP. MIXTE RAPIDE RAPIDE 

PARIS (Orsa v) dép. 
PARIS (AusL) dép. 

LIMOGES j 
BRIVE... i arrivée 

( départ. 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC. dép. 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe - Fénel on 
Nozac 
GOURDON.. dép 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thedirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

CAHORS j 
Sept-Ponts 
Cicurac 
Laibenque 
Caussauc 
MONTA LIBAN arr 
TOULOUSE.. arr 

i-, r, J- d. i~, r, r ci. f, 2*. s* ci. i", i\ y «. 
» » 

22 46 » 
5 29 » 
5 43 
7 22 
7 
S 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
11 
12 
12 
32 
12 
13 
16 

3s 
16 
40 
47 
52 

2 
12 
26 
35 
46 
57 

7 
15 
24 
50 

1 
16 
23 
51 

12 
13 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
17 
18 
18 
18 
18 

23|19 
43|20 

33 
12 
39 
46 
51 

1 
11 
25 
34 
45 
56 

6 
14 
2: 
50 

3 
21 
28 
58 
30 
55 

15 
16 
16 
16 
17 
17 
17 
17 
17 
17 
18 
18 
18 
18 

55 
31 
49 
56 

1 
n 
21 
32 
41 
52 

3 
13 
21 
30 

» 

» 
» 
» 

18 40 

19 18 
19 20 

20 1 
20 22 
21 6 

8- cl. 
» 
» 
» 
» 
» 

18 10 
39 13 
19 41 
19 50 

» 
20 9 

» 
20 33 

» 
» 
» 
» 

19 20| 
» 

0 8 
0 13 
1 36 
1 42 

de luxe 
EXP. RAPIDE OMNIB. 

v.r.f*. «",r,rei. 

3 11 
3 15 

4 10 
4 53 

20 20 
20 32 

2 4 
2 «20 
4 1 
4 9 

21 10 
21 22 

16 
24 

5 
11 

5 53 

5 14 

5 54 
5 58 

6 41 
7 2 
7 50 

» 

» 

» 
» 
» 

» 
» 

» 

6 58 
7 2 

8 10 
9 » 

27 
38 
53 

» 
8 27 
8 59 

10 2 

(1) Ue Paris k Brive : express ayant lieu da 15 Mai au 19 Novembre inclus. 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Laibenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... j ' 
Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON (1) d. 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. dép. 
Gignac-C.ressens.. 

BRIVE j J-

PARIS.. (A.) arr.' 
PARIS.. (O.)arr. 

OMNIB 
'•*\r, 

4 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
S 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 

.(2) OMNIB.(3) 
3" Cl. 1", 2-, 3* cl. 1 

8 47 
9 53 

10 32 
11 13 
U 22 
11 32 
11 38 

EXP. R API DB/4) OMNIB. 

53 
S 

48 
25 
33 
43 
49 

1 
16 
29 
42 
51 
59 
12 
19 
28 
35 
41 
55 
22 
46 

» 
» 

v, S" ci. 
10 30 
11 15 
11 34 

12 11 
12 15 

12 55 

13 16 

13 53 
13 59 
21 13 
21 25 

1" v,v 
15 51 
16 38 
17 12 
17 48 
17 56 
18 6 
18 12 
18 20 
18 32 
18 44 
18 57 
19 6 
19 15 
19 27 
19 35 
19 43 
19 50 
19 56 
20 7 
20 34 
20 59 

» 

EXP. EXP. RAPIDE 
1", r, 3* cl. V, V, 3* cl. • (au 12/6 as 1VJ) 

19 44 
20 29 
20 49 

21 30 
21 34 

22 18 

22 43 

23 26 
23 33 

6 43 
6 55 

21 3 
21 48 

22 47 
22 51 

23 11 
23 51 

0 43 
i0 46 

I>€5 Cahors à Igloos 
CAHORS 
Mercuès 
DouellefArréfj.. 
Parnac 
Luzech 
Castel franc 
Prayssac (Arrêt). 
Puy-l'Evêqne.... 
Duravel 
Soturac-Touzac. 
Fumel 
LIBOS !.... 

29 
43 
47 
54 

» 
12 
16 
24 
31 
38 
48 
53 

14 59 
15 14 
15 18 
15 28 
15 34 
15 45 
15 49 
15 57 
16 4 
16 11 
16 22 
16 27 

17 22 
17 34 
17 46 
18 13 
18 19 

I>e)Ivihos» à Cahors 
dép 

0 28 
0 38 
8 11 
8 23 

2 13 
2 19 
8 39 
8 50 

(1) Un train mixte part de Gourdon le matin à 5 h. 4 et arrive à Brive a 7 h. 30. 
h) Ce train correspond à Liiîioges avec l'express Lyon-Gcnève-Muihouse-Strasbourg. 

N'a lieu que les samedi, dimanche, lundi.'jours de fête et jours de foire de Cahors. 
(4) A lien du 2G Août au 15 Octobre inclus. 

St-Deais-près-Bïartôl et Aurillao 
ft-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaiile {anèf) 
Pnybrun 
Bvretenoux-Biars 
jPort-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lainativie 
Siran (arrêf) 
La Roqnebrou 
AURÏLLAC. arrivée. 

14 20 
14 28 
14 34 
14 43 
14 56 
15 4 
15 33 
15 33 
15 50 
16 6 
16 49 

Attrillao à St-Denis-près-Martel 
AURÏLLAC. départ. 
La Roqnebrou. 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenouï - Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-MarSel. 

10 38 
10 55 
11 6 
U 21 
11 36 
11 44 
11 53 
12 » 
12 7 
12 12 
12 19 

Le Buisson à St-Denis-pràs-Martel 
Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baîadou . Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar. 

St-Denis-près-Martel an Buisson 
S*-Denis-p.-M.d. 

Martel 

Baîadou. Arrêt. 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat , 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

7 1 
( 8 19 

Le Buisson, ar.l 6 15 

14 52 

15 44 

De g&rl&t à (lourdon 
26 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

TOULOUSE, dép. 

CAPDENAC. j ^, 

FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujaç (halte). >. 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes... 
Turenne , 
BRIVE ar, 
PARIS (Orsay) ar 

» 
» 

2 18 
2 38 

» 
3 35 

» 
5 7 

17 
31 
50! 

1 

20 
38 
50 

1 
13 
25 
56 

8 10 
8 23 
8 35 
8 -:9 
8 58 
9 6 
9 16 
9 26 
9 48 

18 30 

» 
» 

10 17 
10 28 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

6 
10 
11 
11 
11 
11 
11 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
13 
13 
21 

» 
12 
» 

1! 
30 
39 
4» 

1 
11 
24 
33 
44! 
55 
6 

28 
25 

» 
13 19 
13 4o 
14 22 
14 41 
14 53 
15 15 
15 28 
15 }6i 20 
35 58; 20 
16 6 
16 24 
16 43 
17 18 

» 

3617 39 
8|21 43 

32!22 5 
45122 16 

61 
17 
26 
40! 
51 

fi 
16 
25 
35 
45 

39 

Paris à Brive, Capdenao et Toulouse 

PARIS (Aust.) d. 
Brive dép. 
Turennn. 
Quatre-Routes 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC dép. 

CAPDENAC j!*-; 

TOULOUSE ... 

19 
3 
4 
4 
4 

40122 
46 8 
9 

17 
24 

4 31 
» 

4 56 
5 9 

» 
5 30 

» 
5 53 
6 2 
6 24 

10 » 

46; 
13 
:8 
47 
54 

2 
15 
34 
47 
» 

11 
20 
38 
47 
2 
4 

» 
12 42 
13 8 
13 17 
13 25 
13 32 
13 45 
14 4 
14 18 
14 31 
14 43 
14 52 
15 12 
15 21 
16 16 
30 36 

7 36 
15 52 
16 15 
16 23 
16 30 
16 35 
16 
17 
17 
17 
17 41 
17 50 
18 12 
18 22 
18 52 
22 55 

(Orsav) 
10 15 
18 20 
18 57 
19 9 
19 19 
19 30 
20 5 
20 37 
21 » 

» 
21 31 
21 43 
22 6 
22 19 

» 

» 
» 

» 

» 

» 
» 
» 

» 

» 
22 41 

» 
23 » 
23 10 

» 
23 30 
23 31 

» 
» 

0 7 
8 23 

B 

» 

» 

» 
1» 
» 

LIBOS. 
Fumel... .1 
Soturac-Tcftizac. 
Duravel .., 
Puy-rEvêqjue..., 
Prayssac (prrêt) 
Castel frarïc 
Luzech 
Parnac 
Don elle $Arrêt). 
Mercuès j, 
CAHORS' 

32 
42 
58 

9 
25 
39 
56 

9 
9 

24 
31 

9 41 
9 48 
9 56 

8 16 
8 29 
» » 
8 44 
9 2 

10 
10 
10 20 
10 29 
10 M 
10 39 
10 51 

14 25 
14 32 
14 42 
14 49 
14 56 
15 
15 
15 20 
15 £9 
15 34 
15 39 
15 51 

18 41 
18 55 
18 59 
19 7 
19 13 
19 24 
19 28 
19 36 
19 43 
19 50 
20 1 
20 6 

18 2 
18 9 
18 19 
18 26 
18 33 
18 41 
18 46 
18 56 
19 6 
19 11 
19 17 
19 30 

-35—ÎS—30-

DeiCahors à Capdenao 

CAHORS 
CabesKut j 
Arcamabal i 
Vers : 
Sainî-Géry i 
Conduché ; 
Saint-Ci rq-Ia-Popie. 
St-Martin-Labouval. 
Calvignac ."] 
Cajarc j 
Montbrun ) 
Toirac Ù 

Lamadeiemcl 
CAPDENAC/ 

8 2 
8 11 
8 20 
8 28 
8 35 
8 46 

'8 52 
8 59 
9 5 
9 16 
9 25 
9 33 
9 44 
9 < 55 

9 50 
10 
10 

1 
17 

10 35 
10 50 

19 
29 

11 
11 
11 53 
12 3 
32 20 
A titre 
essai 

jours de 
foire 

à Cajarc 

16 16 
36 27 
16 36 
16 44 
16 49 
17 » 
17 6 
17 13 
17 19 
17 31 
17 40 
37 48 
37 59 
18 10 

18 36 
18 47 i 
19 » 1 
19 11 ! 
19 19 ! 

19 36 
19 44 
20 » 
20 9 
20 26 
20 39 
20 51 
21 6 
21 20 

13e Capdenao à Cahors 
CAPDENAC 
Lamadeleine.. .1.... 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc. „.. 
Calvignac 
St-Martin-Labouval. 
Saint-Cirq-la-Plbpie. 
Conduché 
Saint-Géry... .1 
Vers < 
Arcambal.. .4 
Cabessut j 
CAHORS.,.. ^ 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

11 
23 
34 
42 
52 

2 
9 

8 17-
8 23 
8 38 
8 43 
8 50 
8 59 
9 6 

11 49 
32 5 
12 19 
12 30 
12 45 
12 58 
13 7 
13 17 
13 25 
13 41 
13 48 
13 59 
14 14 
14 23 

19 1 
19 11 
39 20 
39 27 
39 37 
19 46 
19 54 
20 
20 
20 19 
20 24 
20 31 
20 41 
20 43 

ftp* 3Sï 


